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Tous mémoll'es, requêtes ou pétitions, sous 
forme de lettre Ou autrement, adressés li M. le 
Commissaire de la Rêpublique au Togo, il M.M. 
les Commandants de Cercle, Chefs de Subdl
,,1.lon et de Service, doivent être revêtus du 
timbre fiscal de DIX francs. 

Faute de quoi, lesdites piêces seront retour
"ées ault signataires sans e"amen. 
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PARTIE OFFIC.IELLE 

ACTES DU POllVOIR CENTRAL 

A.eic•• co.ll.nant... victim•• d. la luerre 

ARRETE No 551 Cab. du 4 août 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUfR DE LA LÉOION n'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRe - M~nAILLE DE LA RtsISTA:SCf:, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 dé~rminant Jes attributions 
et les pouvoirs du û>mmissaire de la République au Togo; 

Vu le dé<:ret du 3 janvitr 1946 .portant réorganisation 
adrninistratîve du Territoire du Togo et créatîon d'assemblées 
repréSentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes règ'ementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont pronmlgués dans kTerri 
toire' du Togo : 

10) - la loi No 46-2243 du 16 octobre 1946 rela
tive au transfert à titre gratuit et à la restitution aux 
familles des corps des anciens combattants et victimes 
de la guerre. 

20 ) - Je décret NQ 47-1309 du 16 juillet 1947 dé
terminant les modalités d'application de la loi No 46-. 
r2243 du 16 octobre 1946 susvisée. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 aoùt 1947. 

p. le ComffÛssaire de la RéfiUolique al/sellé, 
L'Inspecteur des Affaires Admin:i.stratives, 

clztll'gé 	 de l'expédition des affaires 
couruntes et argentes,' ~ 

L. FOtJRSAUD. 

LOI no 46-2243 dll 16 octobre 1946. 
L'Assemblée nationale constituante a adoptê, 

Le Président du Gouvernement provisoire de la République 
promulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTIt:LE PREMIER. Les parents des victimes de 
la guerre 1939-1945 énumérées ci-après ont droit à 
la restitution et au transport du corps aux frais de 
l'Etat; f 

• 
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a) Militaires décédés'" depuis le 2 septembre 1939; 

b) Militaires prisonniers de guerre; 

c) Déportés et internés politiques et raciaux; 

d) Victimes de bombardements et de faits de guerre 
en dehors de leur réside)1ce habituelle; 

e) Personnes civiles décédées en dehors de leur rési
dence habituelle à la suite d'une mesure d'expul~on 
ou d'éloignement prise par les autorités françaises ou 
par l'ennemi; 

1) Personnes civiles ayant rallié ou tenté de rallier 
des forces françaises de résistance en dehors du terri
toire métropolitain et décédées hors de leur résidence 
habituelle; 

g) Français incorporés de force dans l'armée alle
mandej 

h) Travailleurs requis par l'ennemi et décédés hors 
de leur résidence habituelle. 

AIlT. 2.. ~ Peuvent demander le transfert, dans l'or
dre de priorité : 

la La conjointe ou le conjoint, non séparé, 1)()O di
vorcé; 

20 Les orphelins ou leur tuteur; 

30 Le père, la mère ou la personne ayant recueilli 
<!! élevé .Ie décédé; 

40 Le frère ou la sœur; 

50 Le grand-père oU la grand'mère et, à défaut des 
eatégories ci·dessus énumérées', la personne ayant vécu 
maritalement avec le décédé. 

ART. 3. ~ Les parents qui obtiennent le bénéfice 
de la présente loi perdent le droit à la sépulture per
pétuelle entretenue aux frais de l'Etat, dans les con
ditions prévues par le décret du 22 février 1940. 

Arn. 4. ~- Les familles qui désirent effecluer le 
transfert à leurs frais. sans attendre la restitution faite 
par l'administration, doivent demander l'autorisation 
au ministère des anciens combattants et victimes de 
la guerre. 

ART. 5. Toutes les dépenses nécessitées par la 
restitution des corps aux familles seront imputées au 
budget du ministère des anciens combattants et victi
mes de la guerre (service des sépu liures). 

ART. 6. ~ Un décret rendu sur le l'apport du minis
tre des anciens combattants et victimes de la gtlCrre 
déterminera les modalités d'application de la présente 
'loi et fixera la date à partir de laquelle les opérations 
d" t~ansfert pourront commencer. 

ART, 7. ~ Il est ouvert au ministre des anciens 
-combattants et victimes de la guerre, au titre dt! budget 
général (services civils) de l'exercice 1946, en addi
tion aux crédits ouverts par la loi de finances du 31 
décembre 1945, un crédit de 20 millions de francs aU 
chapitre 136 (Malériel et dépenses diverses) du ser
vice central de l'état civil, Succ&~sions et sépultures 
militaires. 

L 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assemblœ 
nationale constituante, sera exécutée comme loi de 
l'Etat. 

Fait à Paris, le 16 octobre 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provi90ire de la 
République: 

Le Ministre des Finances, 
ScHUMAN.
• 

Le ministre des anciens comboituJtis 
et victimes· de la guerre, 

Laurent CASANOVA. 

Le ministre de l'inÜ!rÎear, 
Edouard DEPI\Eux. 

Le ministre do la so.nié publique 
René AR.TH~UD. 

Le ministre des travaux publics 
et dgs transports, 

Jules MOCH. 

DECRET /la 47-1309 du 16 ;!lillet 1947. 

Le Président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre des ancîens combattants ~t 
victimes de Ja guerre~ du mÎnistr-e de l'intérieur, du ministre 
des finances, du minlstrl' de la santé publique, du miuistr,e 
des aff.air-es étrangères, du miniStre des travaux publies et 
des: transports et du mÎnistre de fa France d'outre-mer, 

Vu la loi nO 46-2243 du 10 octobre 1946 relative aU tral1S" 
fert à titre gratuit et à la restitution auX famHles dt>S corps 
des anciens combattants et vÎl'times de la guerre, et notam" 
ment son article 6; 

Vu le décret du 22 février 1Q-l-U; 

Vu Je décret valîdé' du 31 décembre 19-H codifiant l/?'s t.extes 
relatïfs aux opêratioflS d'Îl1nUllli.rtion, d't'"xhnmatîoll, <lJjnci_ 
nération et de transport de$ corps; 

Vu l'avis émis par le conseil supérit'1lr u'hygiènl" publique 
dans sa séance du 18 no\'embrl~ 1940; 

DECRETE: 

ARTlCLE PREMIEI<, ~- Ont .Jroit " la restitution du 
corps aux frais de l'Etat les familles des an!,iens com
battants et victimes de la guerre appartenant à l'une 
des catégories énumérées ci-dessous et décédés hors 
de leur résidence habituelle entre le 2 septembre 1939 
et ln date légale de cessatioll des hostilités: 

(1) Militaires et assimilés des armées de terre, de 
mer et de Pair; 

b) Militaires prisonniers de gu~rre décédés, soit à 
l'étranger, soit en France, ayant leur démobilisation; 

c) Déportés et internés politiques et raciaux décédés 
dans les drconstances prémes par l'ordonnance no 
45-322 du 3 mars 194; (art. 2, ~U) ou la loi du 20 
mai 1946 (art. "3, 1" ou 20 ); 

'fi) Victimes de bombardements et de faits de guerre 
décédés hors de leur r~sidence habituelle dans les 
circonstances prévues par l'ordonnance no 45-322 du 
3 mars 194; ou la loi n" 46-1l17 du 20 mai 1941> ~ 
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e) Personnes civiles décédées en dehors de leur 
résidence habihlelle à la suite d'une mesure d'expul
sion ou d'éloignement prise par les autorités françaises 
ou par l'ennemi; 

f) Personnes civiles ayant rallié ou tenté de rallier 
des forces françaises de ré..istance en dehors du terri
toire métropolitain, dans les circonstances prévues par 
l'ordonnance no 45·322 du 3 mars 1945 (art 2, 2'» 
et le règlement d'administration publique no 46-1844 
du 23 août 1946 (art. 2); • 

g) français incorporés de force dans l'armée alle
mande et décédés dans les circonstances prévues par 
l'ordonnance no 45-364 du W mars 1945; 

ft) Requis pàr l'ennemi ayant travai\l.é au profit de 
l'ennemi oU d''Un organisme placé sous son contrôle 
dans des conditions excl'Usives de toute intention réelle 
de participer à l'effort de guerre ennemi. 

Sont prés'Umés volontaires et exclus des dispositions 
d'U présent décret, sauf preuve contraire qui pourra 
être faite par tous moyens, les travailleurs de sexe 
masculin immatriculés 011 incorporés avant le 19 juin 
1942 et les travailleurs de sexe féminin à quelle que 
date que ce soit. 

ART. 2. ~ Le droit à restitution du C0rps est étendu 
aux familles des ressortissants étrangers dont le décès 
ouvre drcit à pension à la charge de l'Etat frânçais : 

Soit a'U titre de la loi du 31 mars 1919 et des lois 
subséquentes, pour les militaires étrangers ayant selV~ 
dans les forces françaises de terre, de mer ou de l'air; 

Soit au titre de l'ordonnance no 45-321 du 3 mars 
1945 pour les étrangers ayant servi dans les forees 
françaises de l'intérieur; 

Soit au titre de l'ordonnance no 45·322 du 3 mars 
1945, pour les étrangers ayant participé à la résistance 
française; . 

Soit au titre des conventions conclues avec la Po· 
Jogne et la Tchécoslovaquie, pelur les militaires des 
armées polonaise et tchécoslovaque créées ·en france; 

Soit au titre des accords de réciprodté conclus avec 
l'Etat dont ils sont ressortissants, pour les étrangers 
victimeS civiles de la guerre. 

ART_ 3. ~ Des conventions particulières conclues 
avec les guuvernements alliés pourront régler les rapa
tdements des corps d"s ressortissants de ces gouverne
ments. 

ART_ 4. ~ Le conjoint remarié peut demander la 
resHhltion du corps, à défaut des personnes énumérées 
à l'article 2 de la loi nO 46-2243 du 16 octobre 1946. 

ART. 5. ~ Le 'tIécès des personnes entrant dans 
l'une des catégories suivantes n'ollVre pas droit à 
restihltion du corps : 

.a) Individus condamnés par application de l'ordon
nance du 28 novembre 1944 relative à la répression 
des faits de oollaboration et des textes subséquents;' 

b) fonctionnaires .etagents publics révoqués sans pen
sion par application de l'ordonnance du 18 août 1943 
instituant une commission d'épuration auprès du co
mité français de la Libération nationale et des textes 

.--
'II 

subséquents ou de l'ordonnance dn 27 juin 1944 rela. 
tive à l'épuration administrative S'tIf le territoire de 
la france métropolitaine, et des textes subséquents, 
ainsi que toutes autres catégories de personnes aux
quelles le régime de l'épuration a été étendu lorsque 
la sanction prononcée est l'interdiction définitive d'e
xercer leur fonction ou leur profession; 

11) Individus en état de dégradation nationale. 
Les parents entrant eux-mêmes dans l'un des cas 

visés aux paragraphes a, h, c ci-dessus ne peuVlent 
oetenir la restitution du corps. Leurs droits passent 
aux autres membres de la famille selon l'ordt,e de 
priorité fixé par l'article :2 de la loi nO 45-2243 dt4 
16 octobre 194ô, 

ART. 6. Les familles des anciens combattants 
et victimes de la guerre visés a'Ux articles 1er et 2 
ci-dessus dont les corps sont identifiés pourront, si 
elles ne l'ont déjà fait, présenter une demande de res
titution dans le délai d'un mois suivant la pubUœtion 
du présent décret. 

Les familles <;les andens combattants et victimes de 
la guerre dont les corps ne sont pas .mrore identifiés. 
devront produire IC'llr demande dans un délai de trois 
mois à compter du jo'Ut où elles auront reçu l1IOtifi. 
cation de Pid"ntification. Ce délai sera porté à six mois 
s'il s'agit d'lun corps identifié à l'étranger ou dans un 
territoire d'outre-mer. 

ART. 7. Le transfert aux frais de l'Etat des corps 
des anciens combattants et victimes de la guerre com· 
porte les opérations suivantes : 

1" ...... L'exhumation et la mise en bière; 
2'>- Le transport par voie ferrée, routi,è,,~, mari· 

time ou aérienne du lieu d'exhumation a'U cimetière 
désign~ par la famille; le transport dans un territoire 
d'outre-mer ou dans un territoire étranger autre que 
celui du lie'U d'exhumation n'étant accordé que si le 
décédé avait sa résidence habihlelle dans ce territoire; 

30 La réinhumation dans le cimetière désigné_ 

ART. 8. - Les transferts commenceront le ·15 juillet 
1947. 

ART. 9. - Les dép~rtements, les terri foires d'outre
mer et les pays étrangers seront répartis en zones 
administratives pour les besoins de l'exécution des 
programmes de regroupement initial et de dispersion 
finale des cercueils contenant les corps transférés_ 

AIlT. ln. - Les familles seront représentées aux 
exhumàtions par des délégués accrédités dans tha
que zone par le ministre des anciens combattants et 
vidimes de la guerre, sur proposition des associations 
qualifiées . 

Le maire ou son représentant assistera aux opéra. 
tiolls d'exhumation dans sa commune. 

ART. Il. ~ Le !Ilaire de la oommune dans le cime
tière de laqueUe -doit avoir lie'U l'inhumation défini. 
tive, est informé rar lettre ou par téléçral1Ulle, au 
moins quarante-huit heures à l'avance: ' 
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10 - De la date et de l'heure prévues pour l'arr;. 
vée des cercueils dans la commune; 

20 Des noms des décédés dont les restes sont corn· 
pris dans le mnvoi. 

Dès reception de ces renseignements, le maire avise 
les familles. 

ART. 12. - Les cercueils arrivant il destination sont 
déposés soit il la mairie, soit dans le local désigné 
par \e" .maire et pris en charge par la munidpidité. 

Le transport jusqu'au cimetière communal ou au 
caveau d.c famille est assuré par l'administration muni· 
cipale pour le compte de l'Etat. Les frais engagés 
seront remboursés suivant un tarif forfaitaire arrêté 
par le ministre des anciens combattants et victimes 
de la guerre. 

Ce tarif comprend, de façon limitative, les frais de 
miUlutention à l'arrivée, de transport jusqu'au cime· 
tière, de creusement de la fosse, d'inhumation. Les 
frais des cérémonies religieuses ou autres demandées, 
le cas échéant, par la famille, sont à sa charge. 

Les opérations de transport du corps, par les soins 
de la municipalité, au cimetière communal d'inhu· 
mation, ne peuvent donner lieu à aucune autre rému· 
nération au profit des communes et des entreprises 
de. pompes funèbres. Ces dernières ne peuvent pas 
invoquer le bénéfice de leur monopole; Cil aucun cas, 
la suppre.ssion de celui·ei ne peut donner lieu à ulle. 
indemnité. 

ART. 13. - Par dérogation aux dispositions du 
décret validé du 31 décembre 1941 : 

·1" Les exhumations et transferts de corps sOllt 
ordonnés par les représentants du ministre des anciens 
combatlants et victimes de la guerre sans qu'il y ait 
lieu de provoquer les autorisations prévues par le 
décret précité; 

20 L'absence d'un parent ou d'un mandataire 
, . de la famille ne fait pas obstacle aux exhumations; 

30 Les opérations funéraires de toute nature prévues 
, par le présent décret n'exigent pas la présence d'li Il 

commissaire de police; ,. 
40 L'obligation d'utiliser un cereueil hermétique et 

de le garnir d'un mélange désinfectant est laissée il 
l'appréciation du représentant du ministère des anciens 
combattants et victimes de la guerre, chargé de diriger 
sur place le$ opérations d'exhumation. 

Au. 14. Les délégués accrédités pour représen· 
ter les familles, ont droit à des indemnités de vacation 
œn! le montant est fixé par arrêté du ministre des 
anciens combattants et victimes de la guerre et du 
ministre des finances. • 

Au. 15. La famille qui obtient la restitution 
âu corps à titre grakIit ou qui effectue elle-même' 
l'opération à ses f~ais, perd .Ie droit à la sêpulture 
perpétuelle entretenue aux frais de l'Etat. 

Par !lUite, les corps restitués aux famHles à titre gra· 
;tru.it ou à titre onéreux, ne peuvent être réinhumés ni 
ldans les cimetières nationaux, ni dans les carrés militai. 
res des cimetières communaux. 

ART. 16. - Les municipalité. doivent accorder, à 
toute famille qui en fait la demande, un emplacement 
gratuit de tombes dans les conditions fixées par l'ali
néa 1" de l'article 10 du décret du 27 avril 1889. 

En outre, à titre d'hommage public, les communes 
p~U\·ent accorder, par simple décision du conseil muni
cipal, non soumise à approbation, une concession de 
longue durée gratuite et, le cas échéant, renouveJable. 
Ces concessions doivent >êtr~ situées en dehors des 
carrés militaires et l'entretien des tombes incombe 
exdu.slveme~t aux municipalités ou aJX familles. 

Ain. )7. - Les familles qui désirent effectuer le 
transfert du corps à leurs frais doivent en demander 
l'autorisation au ministre des anciens combatlants et 
victimes de la guerre. 

Les frais engagés par des familles pour des exhu. 
mations et des transferts, ne peuvent, en aucun cas, 
leur être remboursés. 

ART, 18. _.- Les rapatriements des corps actuelle
ment inhumés dans les territoires de l'Union francaise 
011 il inhumer dans ces territoires, seront effectués dans 
les conditions fixées par un arrêté pris en commun 
par le ministre des anciens combaltants et victimes de 
la guerre et le ministre de la France d'outre·mer. 

Les dépenses résultant de ces transferts seront il la 
charge du budget du ministère des anciens combat. 
tants. 

. ART. 19. - Les effectifs et la rémunération des 
catégories de personnel nécessaIres à l'exécution des 
opérations de transfert et de restitution des corps 
ainsi que le montant des indemnités de déplacement 
allouées aux· agents appelés hors de leur résidence 
pour le servire seront fixés, dans la limite des crédits 
budgétaires, par arrêté du ministre des anciens corn· 
battants et victimes de la guerre et du ministre des 
finances. 

ART. 20...... Une instruction du ministre des anciens 
combattants et victimes de la gucrre déterminera les 
modalités d'application du présent décret et notam· 
ment les attnbutions. et Je fonctionnement des diffé· 
rent~ organismes appelés à concourir aux Gpérations 
de restitution. ' 

ART. 21. - Le ministre des anciens combattants et 
vidimes de la guerre, le ministre de l'intérieur, Je 
ministre des finances, le ministre de la santé publique, 
le ministre des travaux publics et des transports, le 
ministre des affaires étrangères et le ministre de la 
France d'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal officiel de 1. République française, 

Fait il Paris, le 16 juillet 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le millÎstre des aneiGlls combaiil1llts 
et victimes de la gtteTrB, 

François MITTE~R.AND. 
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Le ministre des affaires étrangères, 
Georges. BIDAULT, 

LB ministre de t'in/hWu/', 
EdQuard DEPREUX. 

Le Ministre des FÙU/Ilces, 
ScHUMAN. ' 

Le Ministre des Travaux publics 
et 'des TrtlllSports, 

JIUI<!S MOCH. . 
Le ministre de la F fa!1Ce d'outre-mer, 

Marius MOUTET. 

Le ministre de la sl1Jlié puhlique, 
R. PRIGENT. 

ARRETE No 545 Cab. du 2 août 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH EVAUER DE LA UGION D'HONNEUR. 

CROIX DE OUERRE MmAU.•LE DE LA ResISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQCE Au Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les. pouvoirs du Commrssaire de la R~pubi!que au Togo; 

Vu te décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création dtassem~ 
blêes représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 .ur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au ffogo; " 

Vu la lettre nO 003881 en date du 25 juillet 1941 du Minis. 
tre de la France d'outre-mer; 

l' ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri. 
toire du Togo, l'arrêté interministériel du 30 juin 1947 
relatif au personnel des entreprises ou régies métropo. 
Iitaines et coloniales de production, de transport et de 
distribution d'électcicité et de gaz en situatîon d'acti
vité, qui quitte ou a quitté la métropole pour exercer 
ses fonctions dans des territoires relevant du minjs.. 
tre de la France d'outre·mer, 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent ar~êté .sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage, à la 
mairie de Lomé, dans les Bureaux des cercles et sub
divisions ainsi que dans tous les bureaux de Postes du 
Territoire. 

Lomé, le 2 août 1947. 

p. 	 le Commissaire de la Répuhlique absent, 
L'lllSpecteur des Affaires Administratives, 

chargé 	 de l'expédition des allalres 
couralltes et argentes, 

L. FOURSAUD. 

ARRETE inierministùiel du 30 iuill 1947. 

Le Ministre 'de la production industrielle et le Ministre 
de la France d'Outre,Mer, ' 

Vu la loi No ,16_028 du 8 avril 1946 sur la nationalisation 
de 1'!Slectrjdté et du gaz; 

Vu le décret N" 46-1941 du 22 juin 1946 approuvant le 
statut national du personnel des Industries électriques et 
gazièl1Cs; 

Vu l'arrêté .en date du 12 septembre 1946 relafîf àu trans
fert de certaines caisses de retraite" à « l'Ehectridté de 
~rance, service national l) et « Gaz de France) service na
tional », : 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER, ..- A dater du 1er mai 1946, le 
personnel des entreprises oU régies métrqpolitalines 
et coloniales de production, de transport et de distri
bution d'électricité el de gaz, en situation d'actaviié, 
qui quitte ou a quitté la métropole pour exercer ses 
fonctions dans des territoires relevant du Ministre 
de la France d'Outre-Mer, bénéficie des avantages 
préws au titre V (art. 24) et précisés à l'annexe 3 
du statut national du personnel des industries électri
ques et gazières; il subil obligatoirement, à partir 
de la même date, les retenues sur traitement précisées 
à l'article 2 ci·dessous. ' 

Les mêmes dispositions s'appliquen! au person
nel de ces entreprises résidant clJ France. ' 

ART. 2. - La rémunération soumise à retenue, est, 
soit le traitement métropolitain si le contrat en prévoit 
un, soit le traitement parisien des agents de même 
catégorie de l'Electricité de France. Le taux des contri
butions ouvrières et patronales est le même que celui 
des sociétés métropolitaines exclues de la nationalisa
tion. ' .. 

ART. 3. Les agents des entreprises ou régies colo
niales en situation d',inactivité depui$ le 1er mai 1946 " 
et susceptibles de bénéficier des dispositions du pré
sent arrêté devront se faire connaitre de leur dernier 
employeur avant le 1er avril 1948. Ce!ui.ci établira 
leurs dossiers, ainsi que celui de ses agents en activité 
et les transmettra dans les plus brefs délais à l'Elec
tridté de France qui prendra toutes dispositions néces· 
saires pour assurer aux intéressés, à partir du 1er mai 
t 946, les prestations auxquelles ils pourraient avoir 
droit. 

Les mêmes entreprises ou régies as9I1reront la per
ception des retenues de traitement et tes versero.'ents 
augmentés de 'eur contribution propre, à. l'Electricité 
de France. 

ART, 4. - Le présent arrêté ne peut avoir pour 
effet de restreindre des droits acquis. ' 

ART. 5. - Le présent ar~êté sera publié au IOlJntl1l 
offiCiel de la République française et dans les jol/J'lU1Jlx 
oNiclefs des territoires relevant du Ministère de la 

, ' 
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france d'Outre.Mer ; cette publication vaudra notifi. 
cation aux agents, régies et entreprises intéressés. 

fait à Paris, le 30 juin 1947. 
l,.e Ministre de la FrOtlCe d'Oaire.Mer, 

Pour le Ministre et par délégation: 
Le Secrétaire Oédéral, 

Louis MÉRAT. 
Le Ministre de la proœuction industriellej. 

Robert LACOSTE. 

ARRE.TE No 546 Cab. du 2 août 1947. 

LE OOUVl!IlNEUR DES COLONIES, 
CHEVALtEll O~ LA LtoION D'HOl'oo."NEUR, 


CQOIX DI! QUERRE '- MÉDA1LLE DE LA RBJSTANCE, 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 llI.rS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorll"nisati<", 
administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
bléès repré..,.tativ<s; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promtllga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret nO 40-1698 du 26 juillet 1946 portant réquisi· 
tions des valeurs mobiUèrèS étrangères, promulgué au Togo 
«~ 3 août 1946; 
, Vu la rettre nO 7032 AE: F2 du 25 juillet 19~7 du MInistre 
de la France d'Dutre..Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -. Est promulgué dans le Ter· 
ritoire du Togo, le décret nO 47· 1 307 du 5 julllet 
HI47 portant modification au décret no 46·1698 du 26 
juillet 1946 susvisé. . . 
•

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage il la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et 
SulXlivisions, ainsi que dans tous Jes bureaux de pos. 
tes du Territoire. . 

Lomé, le 2 août 1947. 
p. le Commissaj.re de la République absellt, 

L'fru>pecteur des :4fjaires Adminfstrdtves, 
chargé de l'expedition des (fflaires 

courantes et urgentes, 

L. fOURSAUD. 

DECRE.T No 47·1307 (fu 5 i:ûllef 19.Jï. 

Le président du conseil dt's ministres, 

Sqr la proposition du Minitiltt-e des finances i 
Vu la loi N0 45.0140 du 26 décembN! 19~5 relative à <"r· 

taines conséquences de- la m()(iifjcation des taux: de change dans 
la zone franc; . 

Vu-le décret N0 46·1698 du 26 juillet 1946 portant réquisi. 
tions des valeurs mobilières étrangères~ 

DECRETE: 
ARTlCLE PREMIER. L'article 1er du décret N. 

4tJ..1698 du 26 juill. 1946, est modifié ainsi qu'.il 
suit: 

" Art. 1er. Les personnes physiques ayant la natio
nalité française ou la qualité de sujet ou de proté~ 
français et ayant leur résidence habituelle en France, 
en Algérie ou dans un territoire relevant du ministre 
de la france d'Outre· Mer, et les personnes morales 
pour leurs établissements' dans les mêmes territoires, 
qui sont proP/iétaires des valeurs mobilières étrangè· 
res dont les listes seront données par avis de l'office 
des changes et de la caisse centrale de la France d'Ou. 
tre.Mer, sont tenues de les céder au fonds de stabi. 
Iisation des changes aux dates et dans les conditions 
qui seront fixées par les mêmes avis. 

" Est considérée comme propriétaire au regard du 
présent décret,et quel que soit le nom auquel les 
valeurs sont immatriculées chez la collectivité émet. 
trice, toute personne qui a le droit de vendre ou de 
transférer ccs titres, ou qui en a la garde, ou qui re. 
çQit soit pour son propre compte lou pour le mmpte de 
tiers tous dividendes Ou arrérages provenant de ces 
valeurs, ou qui possède des droits quelconques sur les 
revenUs ou le capital de ces titres. 

" L'obligation visée à l'alinéa 1" incombe, lorsque 
le propriétaire des valeurs est absent ou empêché, 
il son fondé de ·p.ouvoirs ". 

AIlT. 2. Le Ministre des finances. le NUnistre de 
l'économie nationale, le Ministre des affaires étran. 
gères, . le Ministre de l'intérieur ct le Ministre de la 
France d'Outre·Mer sont chargés de l'exécution du 

-présent décret, qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Française. 

fait à Paris, le 5 juillet 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par Je président du conseil des ministres: 
Le ministre des finances, 

ScHUMAN. , 
Le ministre des ai/aires élml'gères, 

Georges BIDACU. 

Le ministre de l'intérieur, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre de l'économie nationale. 
A. PHILIP. 

Le ministre de [fi Frill/Ce d'outre.mer, 
Marius Mou TET. 

Dh....ti.... 

ARRETE ,"io 550 Cab. du 4 août 1947. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CtiEvAUER OE LA LeGION DtH~"NEUR, 


CR.01X pE OuERRE - MéDAILLE DE LA RmlsTANC~~ 

COMMISSAIRe I)E LA I(ÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions ct 
les pouvoirs du Commissair. de la République au TO!l'>; 

• 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du terrÎtoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril IOH sur l mode de promulgation 
et de publicatîon des textes réglementaîres au r[Qgo; 

Vu le décret nù 47·684 du 4 avril 1947 relati! à l'attribution 
de la légion d' Honneur et de la MédaHle militaire pour
faits dE résistance) promulgué au Togo le 25 avril 1947; 

Vu le décret nO 47.685 du 4 avril 194q relatif à l'attribution 
de la Croix de. Guerre avec palme pour faits de résîstance, 
promulgué au Togo le 25 avril 1947; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans le Ter-

Tiloire du T oga : 
10 - le décret nO 47-1310 du la juillet 1947 relatif 

à l'attribution de la Légion d'Honneur et de la Mé
daille Militaire pour faits de résistance; 

2<> - le décret no 47-1311 du 10 jUillet 1947 relatif 
à l'attribution de la Croix de Ouerre avec Palme 
pour faits de résistance. 

ART. 2. - Le présent a"été sera enregistré, publié 
d communiqué partout où beSoOin sera. 

Lomé, le 4 ;ioUt 1947. 

p. le Commissaire de la Répufllique absent, 
L'inspecteul' des Affaires Administratives, 

chl1l'gé de l'expédition des affaIres 
courantes et argentes, 

L. FOURSAUD. 

DECRET no 47-1310 du 10 i"illet 1947. 

Le Président de la République, 
Sur k rapJX>rt du président du conseil des ministres et 

du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil; 
Vu l'ofckmnance du 7 janvier 1944 relative aux déco~ 

rations décernées à l'occasÎon de la guerre; 
Vu le décret du 4 avril 1947 relatif à l'attribution de la 

Légion d'honneur e1: de la médaille militaire pour faits de 
résistance ; 

Vu l'avis du conseil de Pordre national de ia Légk>n d'holl,~ 
neUf; 

Le oonseH des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREM1ER.- La date limite d'attribution 
liu titre de l'ordonnance du 7 janvier 1<144, de la 
Légion d'honneur et de la médaille milHaire .pour 
faits de résistance, qui avait été fixée au 30 juin 1947 
par le décret no 47·684 du 4 avril 1947 (Journal offi
ciel du 12 avril 1947) est reportée aU 31 oelobre 1947. 

ART. 2. - Toute proposition présentée postérieure
ment au 15 juin 1947 reste irrecevable. 

ART. 3. - Le président du conseil et les ministres 
sont chargés, dtacun en ce· qui le concerne, de l'.exé.cu
tian du présent décret, qui sera publié au 1($fMI offi
ciel de la République française. 

fait à Paris, le 10 juillet 1947'. 
VINCENT AURIOL 

Par le Président de la RépUblique: 
Le président dB conseil des miliistres, 

Paul RAI>\ADJER. 
Le mÏlÙstre ti'Etai, 

vice-préstdelti da conseil, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

Le ministre d'Etal, 
Yvon DElBOS. 

Le ministre d'étai, 
f élix GOUIN. 

Le ministre d'Etai, 
Marcel RocLoRE. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
André MARIE. 

Le ministre' des affaircs étrangères, 
Georges BlOAULT. . 

Le ministre de l'iflUrteur, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre de la guette, 
Paul,COSn:-FLORJ::T. 

Le mini8tre de la IItariner 
Louis ]ACQUlNOT. 

Le ministre de l'air, 
André MAROSELtl. 

Le mini$/I'e des lilUlllCes, 
ScHuMAN. 

Le ministre de l'économie naiionale, 
A. PlfILIP. 

Le ministre de l'agriduliare, 
Tanguy PRIGENT. 

Le ministre de la production industrielle, 
Riobert LACOSTE. 

. Le ministre de l'éducoiion naiionale, 
M.-E. NAEOELEN. 

Le ministr" des travaux publics 
et des transports, 

Jules MOCH. 
Le Ministre de la France d'Ou.tre-Me,., 

Marius MOUTJ::T. 
Le ministre du travail 

et de la securité sociale, 
- Daniel MAyER. 

Le ministre de la santé publique 
et de la population, 

R. PRIOENT. 
Le ministre du commerce, de. la 
reconstruction et de l'urbanisme, 

Jean LETOURNEAIJ. 
Le ministre de la ;e(JIt.esse, 

des arts et des lettres, 
Pierre BoUIIDAN. 

Le ministre ŒeS anciens combaitants 
et victimes de la guetTe, 

François MITTERRAND. 
Le ministre d'Etat, mlnislre des pos?es. 
téMgraplres et téMp/iOnes par inié,itt4 

Félix OOUIN. 
Le secré/nire d'Elnt 

à la présidence du conseil, 
Paul BÉCHARD. 

• 
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DECRET no 47-1311 du 10 iuillet 1947. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du secrétaire d'état à ta présioence <lu 

conseil; 
Vu l'ordonnance du 7 janvier 1944 relatÏ\:e aux décorations 

décernées à l'occasion de la 'gUcrve; 
Vu le décret du 4 avril 1947 relatif à l'attribution de la 

CrQÎX de guerre avec palme pour faits de résistance j 

Le ~nseil des ministres entendu. 

DECRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. La date limite d'attribution, 
au titre de l'ordonnance du 7 janvier 1944, de la Croix 
de guerre avec palme pour faits de résistance, qui avait 
été fixée au 30 juin 19.47 par le décret nO 47-685 du 
'" avril 1947 (Journal officiel du 12 avril 1947) est 
reportée au 31 octobre 1947. 

ART. 2. - Toute proposition présentée postérieure. 
ment au 15 juin 1947 reste irrecevable. 

ART. 3. - Le président du conseil et les ministres 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du pré~ent de.:ret, qui sera publié au Journal offi
ciel de la République française. 

Fait à. Paris, le 10 juillet 1947, 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le ministre d'Etat, 
vice7président da conseil, 

Pierre-Henri TEITGEN. 
Le ministre d'étai, 

Yvon DELBOS. 

Le ttiinistre d'étai, 
Félix GOUIN. 

Le minisire d'étai, 
Marcel ROCLORE. 

Le garde des sceaux 11ÙnJstre de la ïastice,. 
André MARlE. . 

Le ministre des affaires étrangères, 
Georges BIDAULT. 

Le 11ÙnJstre de l'intérieur, 
Edouard DEPREUx. 

Le ministre de la guerre, 
Paul COSTIS-FLORET. 

Le niittistre de la marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le ministre de l'oir, 
André MAROSELLI. 

Le ministre des tilUlllCel>, 
ScHUlMN. 

Le ministre de ['écmwmie nationale, 
A. PHIUP. 

Le ministre de l'agrk!ultJue, 
Tanguy PRlOeiT. 

Le ministre de la production industrielle, 
Rober! LACOSTE. 

Le mûtl.stre de l'étfocaiion naiionale, 
M.-E. NAEOELEN. 

Le Ministre des TravQJ.lx publics, 
et des transports, 

Jules MOCH. 
Le- ministre de la France d'oIdre.mer, 

Marius MOUTET. 

Le lninistre du travail et de la sécurité sodale, 
Daniel MAYER. 

Le ministre de la sOllté publique 
et de ta pofHJlotion, 

R. PIlIGENT. 
Le ministre du Commerce, 

de ta recom;trucfion et de t'arbMisme, 
> Jean LETOURNEAU. 

Le ministre 'de la ifJWll?Sse, 
des alts et dtls lettres, 

Pierre BoURDAN. 

Le ministre des anciens combaitMts 
et VIdimes de ta guerre, 

François MITTERRAND. 

Le ministre d'Etat, ministre des postes, 
téMgrapftes et téMphv:mes par intérim, 

Félix GOUIN. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 
Paul BÉCHARD. 

ARRETE Nô 578 Cab. du 13 août 1947. 
LE GOUVERNEUJ< DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA. LÉGION D'HONNEUR., 

CROIX DE GUERRE MtnAILLE DE LA RÉSISTANce, 


COMMISSAIJ<E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les anrlbutio"" 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubJique aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation> 

administrative du territoire du Togo et création d'assemb1ée.1: 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de public.lion des textes réglementair"" au Togo; 

Vu le decre! No 47.91 du 15 janvier 1947 portant pro
rogation des délais de dépôt des demandes œindemnisation 
de perte et des déclarations de bénéfice résultant de la modir 
fication des taux de change dans la zone franc} promulgué 
au Togo le 30 janvier 1947; 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo, le décret No 47-1452 du 2 août 1947 
portant prorogation des délais de dépôt des demandes 
d'indemnisation de perte et des déclarations de bé. 
néfice résultant de la modification des taux de change: 
dans la zone franc. 

AIlT. 2. - Vu l'mgence, le présent artêté sera 
rendu immédiatement applicable pat voie d'affichage 
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ft la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles 
et Subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de 
Postes du Territo.ine. 

Lomé, le 13 août 1947. 

p. le COmltÛssaire de la République abse/lt, 
L'f/lSpecteur des Allaires Administratives, 

elU/rgé de l'expédition des attaires 
cOUrantes et argentes, 

L. FOURSAUD. 

DECRET 1/0 47-1452 an 2 août 1947. 

Lee p'résidenl du oonseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de l'intérîeurt du ministre des 


finanœs et du ministre de la France d'outre~merJ 


Vu le décret nû 46.800 du 23 avril J946 relatif à l'indemnisa
mn des pertes et à la reprise des bénéfices résultant de la 
modification des taux de change dans la zone franc l complé. 
tant et modifiant le décret nO 45.Q143 du 28 décembre lQ46; 

Vu le décret nO 47.91 du 15 janvier 1947, portant proroga

tion des délais de dépôt des demandes d'indemnisation de: 

perte d des déclarations de bénéfice résultant de la m<idifi,·.,. 

fion des taux de <:hange dans la zone franc 


DECRETE: 

ARTICLE PREMiER. ~ Le délai prévu par l'article' 
.le, du décret du 15 janvier 1941 pour le dépôt des 
demandes d'indemnisation de perte et des déclarations 
de bénéfice résultant de la modification des taux de 
Change dans la zone franc est prorogé jusqu'au 31 
décembre 1947. 

ART. 2. Le ministre de l'intérieur, le ministre des 
'finances et le ministre de la France d'outre-mer sont 
chargés de l'exéClltion du présent décret, qui sera pu· 
blié au ;oarnal officiel de l~ République .française. 

Fait à 	 Pan~, le 2 aJut 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le mitlÎstre des f.in."zces, 
ScHUMAN. 

Le mbûslre de l'ittiérieilr, 
Edouard DEPRElJX. 

Le minis/u de fa France d!oatre_mer, 
, .Marius MOUTET. 

Par arr,êté du Ministre de la Frunce d'Outre·Mer 

en date du: 


16 juillet 1947. La médaille d'honneur des épi. 

démies est décernée aux personnes dont les nomS 

suivent: 


MédaillR t'Il argent 

.. .. .. .. . .. 
LemoÎne (Jacques), Administrateur des Colonies, 

Sokodé (Togo). 

Ajavon (Robert), Médecin contracluel, Sokodé 
(Togo). 

. . . 	. . . · . ~ .. 

Lawson (Tété), Médecin africain, Sokodé, (Togo). 

· . 
/Hédaille èn bronze 

• • # • 

Lapeyssonnie (Léon), Médecin capitain~ S.O.H.M. 
P. Sansané-Mango, (Togo). 

. . .. . . ~ 

Amouzou (Maurice). infirmier., Atakpamé. (Togo). 
Obikpi 	(Houessou), infirmier, Pa limé, (Togo). 

. . . . . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

IJtdem11i1és 

ARRETE N° 741/E an 26 septembre 1946. 
..... 

LE OOl:VERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER nE LA LÉGION D'IiONNEUR. 


CROlX DE GlJERJU:: ,..~ MWAJLLE DE LA R6IST"NCi~ 


COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvîcr 1946 portant réorganisation
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives: . 

Vu h~ décret du 3(J décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies: 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la soid'c et les acceS<3oîres 
de solde dit personnel çolonial; 

Vu le décret du 1! septembre 1920 fi""nt le_régime de t. 
solde et des indemnités ,U:ouées aux personnels des cad~ 
locaux des colonies, modifIé par dérret du 23 juillet 1937; 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements et indemnités alloués aux personnels de l'Etat; 

Vu l'ordonnance et le décret du 11 juiHl't 1945 fixant 
les modalités d'application aux colonies des djspQSitiOn~ de 
l'ordonnanc~ du 6 janvier 1945; 

Le Conseil privé entendu; 

Sous ré~rve de l'approbation mÎllfstérteUe; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. ~ Les oomplémel1ts de solde et 
indemnités alloués annuellement aux fonctionnaires' 
des cadres de l'Enseignement en rétrilmtion de titres 
spéciaux ou de fonctions spéciales sont fixés ainsi qu'il 
suit: 

• 
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POUR COMPTER· POUR COMPTBR 

DU 1"-I-t945 UU 15-4-t945 

A. - Comp/ém~nl de Solde 

a) Soumis à retenues pour pension : 
t - Pour direction des Ecoles primaires supérieures, 

de. écoles techniques ou profes.ionnelles, au.. inopec
teurs de tous grades ou instituteurs chargés de fonc
tions de Chef de service de'l'enseignement primaire 

1er échelon 
2" échelon 
3" échelon 
4' échelon 

2 - Aux Instituteurs et In.titutric,,~ du degré ordi
naire, du cadre supérieur européen, aux instituteurs et, 
nstitutrices du cadre local secondaire ou du cadre com~ 
mun secondaire de l'A.O, F. en service au Territoire 
chargés de ta direction d'une école primaire publique! 

à 2 dasses . 
à 3 ou 4 classes 
de 5 à 9 classes 

b) Non soumis à retenues pour pension ,.; 
1 - Aux Directeurs, Directrices , Professeurs, Profes

seurs~Adjoints~ Instituteurs, lnstitutri~es munis des di
"IÔmes spéciaux prévus par le décret du 21 mars 1922. 

Langues vivantes, dessin. (degré supérieur) travail ma
nuel (homme) - enseignement commercial.(degré supé
rieur) . 

Agriculture, chant et musique (degré supérieur) 
. Iles.in (degré élémentaire) travail manuel (Cemme) 
Chant et musique (degré élémentaire). 
2 - Aux Instituteur$: ou lnstitutrÎces, moniteurs ou 

monitrices pourvus du brevet d'aptitude aux fon'ctions de 
moniteurs élémentaires d'Education physique. 

H, - Jnd~mnitis pour f.onc/ions spéciales 

t - Aux ProCesseurs-Adjoints et répétiteurs qui as
surent en sus de leur service la surveiUance générale de 
l'Etablissement • 

2 - Aux Instituteurs et Institutrices de degré ordinaire 
des cadres supérieurs ou aUI[ Instituteurs et Institutrices 
du cadre local-secondaire' ou du cadre commun secon
daire de l'A. O. P. en service au Territoire chargés de 
cour. dans un -établissement du second degré, chargés 
de secteur sCGlaire, charlés d.,. la direction d'un Foyer 
de métis, chargés de cours normaux de moniteurs ou 
monitrices. aux Instituteurs el Institutrices des cadre. 
supérieurs de degré complémentaire, directeurs de 
cours normàux 

avant :1 ans 
avant 6 ans 
avant" 9 ans 
avant t2 ans 
après 12 ans 

10.000,
9.000,
8.000,
7.000,

300,
1.660,
!.800,

500,
400,
300,
200,

800,

1.300,

1.500,
2.000,
2.500,
3.000,
3.500,

30.000,
21.000,
24·009,
2t.OOO,

2.400,
4.800,

·10.500,

1.500,
1.200,

900,
600,

2,400,

4.000,

4.500,
Ô.OOO,
1.500,
9.000,

10.500,
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ART. 2. - Les suppléments de traitement soumis 
à retenues pOUl" pension prévus à l'article précédent 
sont abondés: 

10 - lorsqu'ils s'appliquent au personnel européen 
ou assimilé, du supplément colonial de neuf dixième 
pour la période cOlllprise entre le 1" janvier 1945 
~t le 14 avril 1945, et de la ma ioration de 4 dixième 
pOUl" compter du l:i.avril 1945;

20 .'. lorsqu'ils s'appliquent au personnel africain, 
servant hors de sa colonie d'origine, de l'indemnité 
de dépaysement, pour la période comprise entre le 1" 
janvier 1945 et le 14 avril 19-,15 et de la majoration 
de vingt cinq pour cent pour compter du 15 avril 1945. 

ART. 3. - Pour le personnel titularisé dans un 
emploi, le :rupplément de solde soumis à retenue pour 
pension et prévu par l'artide 1er est acquis définiti
vement et conservé à titre personnel sauf rétrograda
tion par mesure de discipJ.ine ou changement de 
catégorie constituant avancement. 

Le personnel délégué ou intérimaire perçoit le com
plément de solde seulement pendant la durée de sa 
délégation ou l'exercice de son intérim. 

ART. 4. - La prolongation de la durée de travail 
au delà de celle fixée par le règlement peut donner 
lieu à l'attribution d'une rétribution spéciale pOLIr 
travaux en heures supplémentaires. 

Aucune rétribution pour travaux ou heures supplé
mentaires ne peut être accordée aux agents qui per
çoivent déjà. un supplément de traitement ou une 
indemnité rémunérant ce travail supplémentaire. 

ART. 5. Les taux des rétributions horaires sont 
fixés comme suit: 

- Instituteurs ou Institutrices des cadres 
supérieurs exerçant dans les classes de 1" cy
cle de Lycées ou cours sct"ondaires, les E.N. 
- E.P.S. - Cours Normaux de Moniteurs 120,

-- Instituteurs ou Institutrices des èadres 
supérieurs exerçant dans les écoles primaires 75,.-~ 

- Instituteurs ou Institutric~s du cadre lo
cal secondaire Ol! du cadre commun secondaire 
de l'A.a.p. en service au Territoire exerçant 
dans les écoles primaires _ . 45, ~ 

Moniteurs ou Monitrices du cadre com
mun seco~daire . 35, 

--~ Moniteurs ou Monitrices des cadres lo
caux ou moniteurs ou monitrices auxiliaires 
et personnel auxiliaire de toutes catégories . 30,

Les rétributions pour travaux supplémentaires seront 
rétribuées suivant les règles fixées par la réglemen
tation générale en vigUeur. 

Les heûres de surveillance d'études, de travaux 
dirigés et toutes celles qui ne comportant ni prépara
tion, ni correction ne peuvent être assimilées il des 
cours sont payées d,emi-tarif. 

Le paiement à lieu, sur présentation d'un certificat 
de service fait, établi par le Directeur de l'Etablisse. 
ment où sont effectuées les heures suplplémentaires ,et 
:sous sa responsabilité et après autorisation préalable 

de l'ordonnateur, sauf urgence justifiée par un rapport 
du chef de service qui a prescrit l'exécution des 
travaux. 

Ces nouveaux taux seront applicables il compter 
du 15 avril 1945. _ 

ART. 6. Le présent arrêté qui annule toute régie
mentatioll antérieure Sera enregistré, publié et com
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 septembre 1946. 
J. NOUTARY. 

RECTIFICATIF à l'arrUé no 741iE du 26 septembre 
1946 fixant les comptémenis de solde, indemnités 
dive/ses et t/lIvlJ1lx ou heu.res supplémentaires du 
personnel de l'Enseignement. 

à l'article 1er, au paragraphe: 
A - Complémènts de solde 
a 'Soumis il retenlles 

Au lieu de: 

2 Aux instituteurs et institutrices du degré ordi
naire du cadre supérieur européen, aux instituteurs 
et institutrices du cadre local secondaire ou du cadre 
commllll secondaire de l'A.O. P. en service au Terri· 
taire, chargés de la direction d'une école primaire 
publique. 

Pour compter Pour compter 
du t"/1(1945 du 15/4/1945 

il 2 classes 800 2.400 

i'i 3 ou 4 classes 1.600 4.800 

de 5 11 9 classes 2.800 10.500 

Lire; 

2 - Aux instituteurs et institutrkes du degré ordi
naire du cadre supérieur eurdpéen, aux instih,teLlrs 
et institutrices du cadre local secondaire ou du cadre 
commun secondaire de pA.a. F. en servi~e au Tern
toire, chargés de la direction d'une école primaire 
publique. 

Pour compter 
du 1":1(1945 

Pour çompter 
du 15/4/1945 

2.400à 2 ChlS!U!5 800 

à 3 ou 4 olasses 1.600 4·800 

8.400de 5 à 9 'classes 2800 

10.500 
---x·· 

3.500il 10 cl. et plus. 

..... , Le reste sans changement. 

Approbation minJ:stéf'ielle lU/lippe par cllb/.ogramme 
N0 1!l du 31 odoure 1946. 
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ARRETE No 523 AE du 29 iuillet 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAL1ER. DE LA LtoJO,'\( D'HONNEUR 1 


CROIX DE GUERRE' MÊDAILLE DE LA REStSTA:-l<;E, 


ÇOMMISSAIRE pE LA REPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoîrs du Commissaire de la République au TogQ; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du l'og'(> et eréation d'assemblées 
représentatives ; 
, Vu l'arrété nQ 22jCab. du 7 janvier 1946 fcndant app1i~ 
cable au Togo l'arrère général nO ..t.()(j9 SE du 29 décembre 
1945 portant création en AOf d'une caisse de compensation 
et de péréquation :et les t-extes subséquents; 

Vu l'arrêté nO 37 Cab. du 13 janvj.er 1946 rendant appli~ 
cable au Togo l'arrêté général du 11 janvier 1946; 

Vu la dépêtbe ministérielle nO ï.055 AE,/2 du 24 J'Ujfl 
1946; , , ' 

. Vu le télégramme~lettre du Ministère de la France d'Ou
t",_mer nO 9,082 AE.!2 du 26 août 1946; 

Vu le câblogramme du Déparlement nO ~85 AE.flf2 du 
16 sept<mbre 1946; 

V,u la dépêche ministérielle 11.0 5..JOO AE./2 du 6 juin 1947; 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER. - La Caisse de Compensation 
et de Péréquation gérée par le Chef du Bureau des 
Finances et instituée par l'arrêté général no 4.009 SE 
du 29 décembre 1945 rendu applicable au Togo par 
arrêté no 22 Cab. du 7 janvier 1946 est supprimée à 
compter de la date du présent arrêté. 

ART. 2. - L'actif de la Caisse de Compensation 
et de Péréquation dissoute en vertu de l'article pré
cédent sera réparti entre différents comptes de soutien 
et d'équipement à la production suivant des modalités 
qui seront fixées par les textes portant ouverture de 
ces comptes. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable. par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux de Circons
criptions administratives et des P ..T.T. 

Lomé, le 29 juillet 1947. 

P. le Comntissaire de la République ausenf, 
L'Inspecteur des Alfaires Administratives, 

chargé de l'expédition des alfaires 
courantes et argentes, 

L. FOUQSAUD. 

Producti.... coluiaJ•• 

Co/OTt 

ARRETE No 524 AE du 29 iu.illet 1947. 

LE OOUVEI!NEUR DES' COLONIES, 
. CHEVAUJ!R DE LA. LtolON D'HONNEUR., 

CROIX OE OuERRE - MWAILLE DE LA· RtS1STAKCE, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions el 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territ()Ire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrété nO 523 AE du 29 juillet 1947 portant dissolu
tion de la Caisse de Compensation et de péréquation; 

Vu l'arrêté 179 AE. du Il mars 1946 fixant la valeur 

FOB, du cacao, du café et du coton; 


Vu Parrêté 330 AE. du 14 février 1947 portant ouv>crtur·e 
de la campagne de coton, notamment en son article 3: 

Vu l'arrHé 312 AE, du 26 aull 1917 relatif au règlement 
des frais de stockage prolongé; '. 

ARRETE: 

AnTieLE PREMIER. - Il est ouvert dans les écri· 
turcs du Trésorier-payeur et de l'Ordonnateur-Dél'égué 
du Territoire Un compte horscbudget intitulé « Compte 
de Soulien et d'Equipement de la Production de C0
ton ~). 

ART. 2. Ce compte sera alimenté par: 

10 ) - la quote-part de l'actif d'e la Caisse de Com
pensation et de Péréquation dissoute représentant 
le montant des redevances perçues par cette derniè!1e 
à l'occasion des exportations de colon des campagnes 
1945-1940 et antérieures; 

,20)' une surtaxe de sortie sur le coton des 
campagnes 1945-1940 et antérieures exporté il comp
ter de la date du présent arrêté. 

ART. 3. Ce compte sera débité éventuellement 
des frais de stockage prolongé compte-tenu des con
ventions passées entre le groupement d'exportateurs 
et le groupement d'importateurs intéressés. 

ART. 4. - La surtaxe prévue à l'art. 2 est fixée· 
comme sui(: 

T.S.I. 15.935 francs la tonne. 

Budi 15.998 francs la tonne. 


ART. 5. La liquidation de la surtaxe instituée 
à l'art. 2 du présent arrêté fera l'objet d'Iln ordre 
de recette émis par l'Ordonnateur-Délégué sur le vu 
d'un triplicata de déclaration d'exportation qui lui 
sera adressé par le Service des Douanes. 

ART. 6, - Les fon'ds ainsi acquis au compte d" 
soutien seront consacrés à des dépenses- en faveur 
du dévelop'pement de la production de coton détenni
née. par arrêté du Commissaire de la République au 
Togo. 

ART. 7. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 29 juillet 1947. 

P. Le Commissoire de la République (J/)Setti, 

L'Inspecteur des A/jojres Administratives, 


ckargé 	 de l'expédition des allaires 
cOurantes et urgentes, ' 

L. FOURSA.UD. 

http:FOURSA.UD
http:janvj.er
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Huile de palme 

ARRETE No 525 AE. du 29 iuiilet 19H. 

LE GOuvr:RNEliR DES COLONliES, 
CHEVALlER De LA LOOION n'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE _..- MWAILLE DE LÀ RtsJsr ANCE, 


COMMISSAIRr: DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooa. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution" 

êt les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
r~présentatives ; 

Vu l'arrêté nO 523 AE du 29 juillet 1947 pbrtant dissolu. 
tion de la Caisse de Compensation et de péréquation; 

Vu l'arrêté 272 AE du 11 avril 194() fixant la valeur FOB 
â l'exportation des palmistës~ huile dt palme et ricin de la 
campagne 194,5..1946 ainsi que le montant des sommes à 
vle!rser à la Caisse de \jOmpensatÎon et de Péréquation; 

Vu l'arrêté 700 AE du 11 "ptembre 1946 fixant la valeur 
FOB de certains produits, notamment en son article 4; 

Vu l'arrêté 18 AE du 9 janvier 1947 portant modification 
des prix FOB de PhuiJe de palmeJ notammetlt en son arti~ 
de 2; 

Vu l'arrêté 391 AE du 31 mai 1947 portant ouverture de 
ta campagne et fîxation de Ja valeur FOB de l'huile de 
palme (2<1 partie), notamment en son arlick 4; 

Vu l'arrêté 312 AE du 26 avril 1947 relatif au règlement 
des frais de stock."" prolongé; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. 11 l'st ouvert dans les écritures 
du Trésorier-Payeur et de l'Ordonnateur-Délégué du 
Territoire un oompte hors-budget intitulé " Compte de 
soutien et d'équipement de la production des huiles de 

.palme >J. 

ART. 2. Ce compte sera alimenté par: 
10 - la quote-part de l'actif de la Caisse de Com

pensation et de Péréquation dissoute représentant le 
montant· de'S redevances perçues par cette dernière à 
l'occasion des exportation,; d'huile de palme des cam
pagnes 1945-19-l0 et ~ntérieures; 

20 - une surtaxe de sortie .sur les huiles de palme 
des campagnes 1945-19-lu et antérieures exportées à 
compter de la date du prés('nl arrêté. 

AIlT. 3. - Ce compte Sera débité éventuellement 
cle'S frais de stockage pmkmgé compte-tenu des con
"entions passées entre le groupement d'exportateurs 
et le groupement d"importatellrs intéressés. 

Affr. 4. - La surtaxe prévu': à l'article 2 est fixée 
à 0.158 francs la tonne pat1f l'huile de palme type no 5. 

ART. 5. - La liquidation de la surtaxe instituée à 
J'article 2 du présent arrêté fera l'objet d'un ordre 
(\<: reeette émis par l'Ordonnateur-Délégué sur le Vu 
d'un triplicata de déclaration d'exportation qui lui sera 
adrtlSsé par le Sen·jee des Douanes. 

ART. O. - LtlS fonds ainsi acquis au compte dt' 
sClUtien seront consaerés à des dépenses en faveur du 
développement de la production des huiles de palme 
déte'rminées par arrNé du Commissaire de la Répu
blique au Togo . 

• 

ART. 7. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par \'Oie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans les bureaux des cir~>()ns
criptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 29 juillet 1947, 

Pour le Commissaire de la R.pllblique absent, 
L'Inspecteur des Altaires Administratives, 

chargé de l'expédition des attaires 
coaranu!set argentes,' 

L. FOURSAliD. 

Arachides 

ARRETE No 526 AE. dIt 29 iuillet 1947. 

LE POUVI!RNEUR DI!S COLONliES, 

CHEVALIER D~ LA LÉGION n'HoNNEUR, 


CROIX or: Ou~E MtOAILLI'! DE LA RtSlSl'ANC:~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPliBLlQUE AU ToGO, 
Vu Je dé<:ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territ()ire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 52:> AE dtl 29 juHlet -1947 portant dÎssolu~ 
tion dt' la Caisse de Compensation et de péréquation; 

Vu l'arrêté 33() AE du 7 mai 1946 fixant la valeur, F.O.B, 
à l'exportation des araclddes de ta çampagne 1945-1946 et 
I,e fIlQntant des sommes à ve~r à la Caisse de Compensation 
et de Péréquation; 

Vu Parrêté 700 AE du 11 septembre 1946 fixant la "aleur 
FOB de t.-ertains prooui1s; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE'I\IER. - JI ("t ouvert dans les écritures 
du Trésorier-Payeur et de l'Ordonnateur-Délégué du 
T('rritoirc lllT compk hors-budget intitulé " Compte de 
soutien et d'équipement de la production des ara
chides ;;, 

ART. 2. ~ Ce compte sera alimenté par: 
1" - la quote-part dé l'actif de la Caisse de Com

pensation et de Pél'éq~latior dissoure représentant le 
montant d"s r~de""nces perçues par cette dernière à 
l'occasion des exportations d'arachides de la campagne 
1945-1946 et antérieures; 

2" _..- une surtaxe de sortie sur les arachides des 
campagnes 1945-1946 et antérieures exportées à comp
ter de la date du présent arrêté. 

AIH, 3. Cette surtaxc est fixée à 190 francs la 
tonne. 

AI,T. ,1. La liquidation de la surtaxe instituée à 
l'article 2 dll présent arrêté fera l'objet d'un ordre de 
recette émis par l'Ordonnateur-délégué sur le vu d'un 
triplicata de déclaration d'exportation qui lui sera 
adressé par le Service des Douanes. 

AIlT, 5. Les fond, ainsi acquis au- compte de 
soutien ~eront consacrés à des dépenses en faveur du 
développement de la pmduction des araclu1des déth
minées par arrêté du Commissaire de la République 
aU Togo. 

• 
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A~T. 6. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage à 
la mairie de Lomé, dans les bureaux des circons
criptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 29 juillet 1947. 

Aoor le Commissaire de la République absent, 
L'IllSpecteur des Affaires Admillistratives, 

cluzrgé de l'expéditiM des affaires 
courantes et argentes, 

L FOU~SAU(). 

Palmùle.( 

ARRETE No 527 ÀE. du 29 ;uiltet 1947. 

'LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LÉGION n'HONNEUR., 


CROrx DE GUERRE - MtnA1LLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dérerminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier N46 portant réorganisation 
adminiStrative du Territoire du Togo et création d'a;;semblées 
représentatîvesj .. 

Vu l'arrêté nO 523 AE du 29 juillet 1947 portant dissolu
tkm. de -la Caisse de Compensation et de péréquation~ 

Vu l'arrété 272 AE du 11 avril 1946 fixant la valeur FOB 
à '~xPQrtation des palmistes, huile de palme et ricin de la 
campagne 1945-1946 ainsi que le montant des sommes à verSer 
à la Caisse de Compensation et de Péréquation; 

Vu l'arrêté 700 AE du Il septembre 1946 fixant la valeur 
FOB de certains produits, notamment en son article 4; 

Vu l'arrêté 18 AE du 9 jan""r '1947 portant modification 
du prix FOB des paJmîstes notamment en son artide 2 
""ctifié le 26 février 1947; 

Vu l'arrêté 462 du 4 juillet 1947 portant fixation d'une 
nou\--el1e, val'fur FOB des palmistes exportés à compter du 
te.r juillèt 1947, notamment en son artide 2; 

Vu l'arrêté 312 AE du 26 avril 1947 ""Iatif au règlement
des frais de stockage prolongé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. JI est ouve;! dans les écritures 
du Trésorier-Payeur et de l'Ordonnateur-Délégué du 
Territoire un compte hors-budget intitule « Compte 
de .SQUtjen et d'équipement de la production des pal
mist'" ». 

ART. 2. - Ce compte sera alimenté par: 
10 - la quote-part de l'actif de la Caisse de Corn· 

pensation et de Péréquation dissoute représentant le 
I1I<lntant des redevanœs perçues par cette dernière à 
l'occasion des exportations de palmistes des cam
pagnes 1945·194ti et antérieures; 

20 ,- ,une surtaxe de !!ortie sur les palmistes des 
campagnes 194>1946 et antérieures exportés à comp· 
ter de la date du présent arrêté. 

ART. 3.- Ce compte sera débité éventuellement des 
frais de stockage prolongé compte-tenu des con
ventionS passées entre le groupement d'exportateurs 
et le groupement d'importateurs intéressés. 

ART. 4. - La surtaxe prévue à l'article 2 est fixée 
comme suit: 

- 5.829 francs la tonne pour les palmistes (1 r~ 
partie) 

- 5.190 francs la tonne pour les palmistes (2<1 
partie ). 

ART. 5.- La liquidation de la s:'rtaxe instituée à 
l'article 2 du présent arrêté fera l'objet d'un ordre de 
recette émis par l'Ordonnateur-délégUé sur le VU 'd'un 
triplicata 'de déclaration d'exportation qui lui sera. 
adressé par le Service des Douanes. 

ART. 6. - Les fonds ainsi acquis au compte de 
soutien seront consacrés à des dépenses en faveur du 
développement de la production des palmistes déter
minées par arrêté du Commissaire de la République 
au Togo. \ ' 

ART. 7. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immÉdiatement applicable par voie d'affichage à 
la mairie de Lomé, dans les bureaux des circons
criptions administratives et des P. T. T. 

Lomé, le 29 juillet 1947. 
Pour le Commissoire ·de la Répablique absent, 
L'lllSpecteur des At/aires Administratives, 

diargé de l'expédition des affaires 
courf1ltte~ et urgentes, 

L. FOURSAUD. 

Café 

ARRETE No 528 AE. (1.:1. 29 Îuillei 1947. 

LE GOUVERNEUR! DES COLONIES, 
CHEVAUER DI! LA UülON tYHONNf!U~. 


CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA R1l:SISTANCE. 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admjnistrative du TerritOIre du To~ et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrété nO 523 AE du 29 jumel 1947 portant dissolu_ 
tion de la Caisse de Compensation. -et de péréquation; 

Vu l'arrêté 179 AE du Il mars 1946 fixant' la valeur FOR 
à l'~xportation du cacao, du café et du coton 1 

Vu l'arrêté 700 AE du Il septembre 1946 fixant la valeur 
FOB de certains produits, notamment en son article,·4; 

Vu l'arrHé 787 AE du 18 OCtobre 1946 portant modific.tion 
des prix FOB du café, notamment en son article 2j 

Vu l'arrêté 585 AE du 23 novembre 1946 portant fîxation 
de la date d'application des valeurS FOB objet de l'arrêté: 
787 AE; 

Vu l'arrêté 312 AE du 26 avril 1947 relatif au règlement 
des frais de stockage prolongé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert dans les écritures; 
du Trésorier-Payeur et de l'Ordonnateur-DélégUé du 
Territoire Un compte hors-budget intitulé « Compte 
de soutien et d'équipement de la production du café ,,_ 

A~T. 2. Ce compte sera alimenté par: 
1" la quote-part de l'actif de la Caisse de Com

pensation et de Péréquation 'dissoute représentant le 
montant des redevances perçues par cette dernière. à 



JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 16 août 1947736 

l'oocasion des exportations de café des campagnes 
194:"'1946 et antérieures; 

20 - une surtaxe de sortie sur les cafés des cam, 
pagnes 1945,1946 et antérieures exportés à compter 
ae la date du présent arrêté. 

ART. 3. - Ce compte sera débité éventuellement des 
frais de stockage prolongé compte-tenu des COll, 

v.entions passées entre le groupement d'exportateur> 
et le grüupement d'achat intéressés. 

ART. 4.._- La surtaxe prévue à l'article 2 est fixée 
oomme suit: 

Niaouli prima . 
Niaouli supérieur 
Niaouli courant 
Niaouli brisures et triages 
Arabica supérieur 
Arabica çOUrant 
Arabica brisures et triages 

ART. 5. - La liquidation de 

11.763 frs. la tonne 
10.363 frs. la tonne 
10.592 frs. la t<lnne 
9,491 frs. la tonne 

13.899 frs. la tonne 
14.219 frs. la tonul' 
12.027 fts. la tonne 

la surtaxe instituée à 
l'article 2 du présent arrêté fera l'objet d'un ordre 
de recette émis par l'Ordonnateur-DélégUé sur le vu 
d'u'l triplicata de déclarati'Ün d'exportation qui lui 
sera 'adressé par le Service des Douanes. 

ART. 6. -- Les f'Ünds ainsi acquis au compte de 
soutien seront consacrés 11 des dépenses en faveur du 
déve'lùppement de la production du café déter
miné<.>S par arrêté du Commissaire de la République 
ail Togo. 

ART. 7. - Vu l'urg<'nce, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage à 
la mairie de Lomé, dans les bureaux des circons
çripti'Üns administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 29 juillet 1947. 
Pour le Commissaire de la R.épubliq.ue absent, 
L' IlIspectem des Affaires Adtnillist~atives, 

dmrgé de l'expédition des affaires 
. courantes et urgentes, 

L FOURSAUD. 

Ricin 

ARRETE N° 529 AE. d:J 29 illillet 1947. 

LE OOUVERNElJR DES C01.-0NlEs, 
CHeVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE - MWAILLE DE LA ResISTANCE, 

COMMISSAIRE DE 1.-A RÉPUBLIQUE Au ToGO, 

Vu Je décret du ~3 mars /9'11 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du. 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du ferrjtolre du Togo et création d'assemblées 
représentati\1!s; 

Vu l'arrHé nO 523 AE ÛU 29 juilkt 1947 portan~ dissolu
tion de la Caisse de Compensation et de péréquation: 

. Vu l'afrété 272 AE du II avril 1946 fixant 1. valeur FOIl 
à l'exportation des palmistes, huUe de palme t!t ricin de 1~ 
campagne 1945~1946 aÎnsi que k montant des sommeS il 

\llet'S'er à la Crusse de Compensation et ,de Péréquation; 

Vu l'arrêté 291 AE du 25 déoembre 1946 portant ouverture 
de la campagne du ricin, notamment ,e-.n son article 3; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert dans les écritures 
du Trésorier-Payeur et de l'Ordonnateur-Délégué dÎt 
Territoire Un rompte hors-budget intitulé « Compte 
de Soutien et d'éq'Hipement de la production du ricin ». 

ART. 2. - Ce compte sera alimenté par: 

10 -- la qU9te'part de l'actif de la Caisse de Com
pen'ation et tle Péréquation dissoute représentant le 
m'Üntant des redevances perçues par cette dernière à 
l'occasion des exportations· de ricin des campagnes 
1946-1946 et antérieures; 

2" - une surtaxe de sortie sur le nclO de~ 
campagnes 1945-1946 et antérieures exporté à comp;
ter de la date du présent arrêté. 

ART. 3. Cette surtaxe est fixée à 2.643 francs 
la tonne. 

ART. 4. - La liquidation de la surtaxe instituée à 
l'article 2 du présent arrêté fera l'objet d'un ordre 
de recette émis. par l'Ordonnateur-Délégué sur le vu 
\:l'un triplicata de déclaration d'exportation qui lui 
sera adressé par 1e Service <les Douanes. 

Arn. 5. Les fonds ainsi acquis au compte de 
S'Outien seront mnsacrés à. des dépenses en fa"eur du 
développement de la production du ricin déter
minées par arrêté du Commissaire de la République 
au Togo. 

•ART. 6. - Vu l'urgence, 'le présent arrêté sera 
rendu immédiiltemcnt applicable par voie d'afficbag" à 
la mairie de Lomé, dans les bureaux des circons
criptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 29 juillet 1947. 

Pour le Commissaire de la Répllblique absent, 
L'IltSpectear des Affaf.res Administratives, 

cltargéde l'I!'xpédition des al/aires 
courrTnles et argentes, 

L. FOURSAUD. 

Haïa 

ARRETE IV" 560 AE, da 6 août 1947. ' 


LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER De LA U~OION O'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MtoAILLE DE L>\ RÉSISTAt«:E, 

COMMISSAIRE DE 1.-A RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et I·es pouvoirs du CoItlItlis':laire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création dtassernblêes 
representatives ; 

Vu la toi du 14 marS 19-12 <:t tous textes ultérieurs Payant 
oomplétée ou modifiée; 

Vu .'arrHé NO 5:34 du 5 octobre 1943 réorganÎsant la 
('..ommission des prix; 

Vu Farri~té N0 352 AE/CPS du il mai 1946 fixant le tarif 
de mouture du maïs; . 

Vu l'avis de la Commission; 

• 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est fixé comme suit le tarif 

de mouture du maïs : 
.6 francs par mesure de 3 kilos. 

ART. 2. - Toute infraction au présent arrêté sera 
poursuiv!ie et réprimée oonformément aux dispositions 

. de la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, oommu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le6 août 1947. 

pl1IJT le Commissdire de la Répuflliqu.fJ aflseni, 
L'lnspecteMr des Alldires Administratives, 

chargé de l'expét!i.tlcn des attai.(es 
courant(ll$ et urgentes, 

L. FOVRSAVD. 

C . .,. T. 

Tarifs 

ARRETE No 533 TP dp 30 ;aillet 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 

CHlVALIE~ DI! LA ÛGlON O'+HONNf:UR, 


CR01X DE GUERRE - MtnA:LU! DE LA RÉ'inSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et ies pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

. Vu l'arrêté N0 281 du 15 jUÎ!\ 1939 promutll'Uant aU Togo 
le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des Chemins 
de fer col ooiaux;. 

Vu l'arrêté généra! No 3926!TP du 2 novembre 1942 
approuvant l'arrêté N0 552 du 20 septemhre 1942 du Gom~ 
missairt de ta République au Togo étendant dans ce Terri~ 
10irE ]a tarifîca.tion en vigueur en A.O.F. ,et créant un fasci~ 
cule 2 s})'édaJ au Réseau du Togo; , 

Vu la Décision No 455fTP du JI octobre 1944 désignant 
~s Membres du Conseil Economique 'du Réseau des Cf.T.; 

Vu la lettre nO 22!TP. 00. Sc. du lJ août 1945 du 
Haut-Commissaire de la République au Togo au sujet de 
l'homologation des tarîfs ferroviaires; , 

Vu les avis formulés par les Membres du Conseil Economi~ 
que et du Comité du Réseau; 

Sur la proposition de l'Ingénieur Principal, Directeur du 
Réoeau cles Chemins de fer du Togo; 

Le oonseil privé,entendu; 

Après délibération de la Commission Permanente de l'As~ 
semblée Représentative du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les prix et oonditions des 
tarifs spéqaux de Petite Vitesse sont modifiés comme 
suit: 

ART. 2. - Quatrième partie - tarifs spéciaux de 
pctite vitesse - fasciC'tlle Il. 

Les augmentations de tarifs prévues par Arrêté No 
465 TPT du 4 juillet 1947 ne sont pas applicables aux 
produits du cru de la campagne 1946-1947, achetés 

avant le 11 juillet 1947, destinés à l'exportation et non 
enoore transportés au port d'embarquement. 

Jusqu'au 30 septembre 1947, ces produits bénéficie
ront des ancien~· prix par voie de détaxe sur justifica
tion du stock à transporter reconnu par le Bureau des 
Affaires Economiques. 

En ce qui concerne le kapok exclusiViemenl la 
détaxe sera appliquée jusqu'au 31 décembre 1947. 

ART. 3. - Vu l'urgence, cet arrêté est rendu immé
diatement applicable et sera lenregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 juillet 1947. 

Pour le Commisswe de la Ré'pUfllique abselft, 
L'Inspecteur des Affaires Administratilles, 

chargé de l'expédition 'des dftflires 
(xmrlJP.tes et urgentes, 

L. FOVRSAUD. 

aé.l.m.nlallo. ..•• prix 

ARRETE No 538 AE du 31 ;uitlet 1947. 

LE GOUVEllNEUR DES COLONIES, 
CHfVALIfR DI! LA LEa:ON O'HONNEUR, 


CRotx nf OUERRe - MiOAILLE DE LA RtsrsTANCJ!, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 l!\!terminant les attributions •et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu Pacte dit «( k>I du 14 marS 1942 » complétant1 modj,.. 
fiant et codifjant le régime des prix et stocks dans les terri 
toires relevant du Secrétariat d"Etat aux Colonies et terles 
mooifkatifs, validé par ordonnance du 10 septembre 1943;, 

Vu le décret nO 47-1 du 2 janvier 1947, portant diminution 
générale des prix, modifié par le décret nO 47*16 du 4 
janvier 1947; 

Vu'l'arrêté nO 184 AE du 9 mars 1947 fixant les modalités 
d'application de la baisse générale des prix; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Le paragraphe 4 <te l'article 
4 de l'arrêté nO 184 AE du 9 mars 1947 est ainsi 
complété: 

, Toutefois, par dérogation à la Tègle ci-dessus et 
pour les seules industries locales QU services indu51
triels dont la liste figure en annexe du présent arrêté. 
des homologations exceptionnel];;s de hausse pourront 
être acoordées dans le caS où les entreprises en eause 
auraient subi de nouvelles majorations admises léga
lement, soit en ce qui ooncerne les salaires, soit en ce 
qui oonceme les priX des matières prem~ères utilisées, 
et après qu'elles auront fait la preuV'e de l'impossi. 
bilité où elles se trouvent d'absorber dans le prix 
de revient de leurs fabrications les dites majorations. 

Ges demandes seront obligatoirement accompagnées 
de tous renseignements et justifications rela1;ifls à 
l'incidence des nouveaux salaires ou des l1()UveaiUX 

• 
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prix des matières premières sur les prix de revient et 
à la situation financière et économique des entreprises.. 
Enes pourront être valables pour l'ensemble d'une 
oorporation et devront, dans ce cas, .être présentées 
par l'intermédiaire du syndicat intéréssé ou de tout 
autre organisme professionnel qualifié. 

L'instruction de ces demandes sera effectuée pàr la 
Commission des Prix qui en transmettra le "dossier 
avec ses propositions motivées au Commissaire de la 
République. Ce dernier fixera par décision le pour
centage de majoration à accorder éventuellement. 

AAT•.2. - Le présent arteté sera immédiatement 
applicable par voie d'afficbageà la Mairie de Lomé, 
Idans les bureaux des Cercles et Subdivisions ainsi 
qu'en tous Ueux publics. / 

Lomé, le 31 juillet 1947. 

POUl' le Commissoire de la RépubllttUil absent, 
L'Inspecteur 'des Affaires Mmlnistratiws, 

clta/'gé de l'expMiiion des affaires 
cOUJ'oniti& et urgentes, 

L fOUR5AUD. 

ARRETE No 541 AE;U-iltt 1<1 aolU 1947. 

LE OOUVI!!U>!EUR DES COLONIES, 
CHEVALlDt DE LA WION D' HONNEVR.. 

CROIX DE OUERRE - MtoAlt..1..E DE LA Rt!srsTANc2, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret dI1 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du terrib)îre du TQg'O et création dfassem~ 
blées représentati_; 

Vu le Décret 47.808 du 24 avril 1947, promulgué par
arrêté nO 343 Cab. du 14 mai 1947 et portant abrog'atiof\ 
du décret du 3 no~mbre 1943 créant l'assimilation fIS
cale <entre l'A,O.F, et le To~ cn ce qui concerne les 
droits fiscaux d'entrée et de sorbe; . 

Vu l'arré!é 551 D. du 19 juillet 1946 rendant applita
cab'" au Territoire l'arrêté 2.559 D. du 17 juin 1946 fixant 
les 'mercuriales officielles pour le calcul des droits ad vafo
-rem à 'l'entrée en A.O~F.; 

Vu les p(()posttions formulées par la commission des mer. 
curiales ; 

Sous réserve de l'approbation en oonstil pri1Jlê; 

ARRETE: 

AATICLE PREMIER. Le tableau des mercuriales 
officielles pour le calcul lies tiroits ad valorem à ("en
trée du Territoire, annexé à l'arrêté 551 (} du 19 
juillet 1946, est modifié ainsi qu'il suit: 

Farine de froment en sacs 100 K.B. 1.000 
Filts en fer importés pleins de 'gas

oils, fuel-oils et brais mous . _ 100 K.N. 100 
filts en fer importés pleins au

tres _ . • • . . • 100 K,N. , 750 

1 1/2 muids et tmIs fftts 
1 d'une contenance su

périe'Ure à 250 li-
Fûts en bois tres la. pièce . . . • , 600 
importés pleins, barriques de 220 à 250 litres 

(1) 
I1 la pièce • . . • . 300

Sixains et autres em
ballages 'limilaires de 
m'Oins de 220 litres 

\ . . . • la pièce ,200 
(I) La mercuriale .'applique aux futailles en bois importées 

plein~ de liquides taxés à la valeur à l'exclu.sion cre cet~ 
oon1:enant des liquides taxé> spécifiquement qui, en ""rlu. de 
la r:églem.entatioon douanière, sont <:lassées comme embalLa.
ges sans valeur marchande; 

LeS droits "ad ""Iorem applicables à l'entrée du Ter
ritoire pour les autres produits oontinueront d'être 
liquidés par la Douane conformément aux indications 
de<S textes en vigueur. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu imméd.iatement applicable par voie d'affi~ 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et 
tous lieux publics. 

Lomé, le loc aoflt 1947. 

PO/V le Commissaire 'de la RépubllttUil absent, 
L'lnspeCtew des Affaires Administratives, 

clta/'gé, de l'expédition des al/aires 
cOUJ'antes et urgentes, • 

L FOURSAUo. 

ARRETE No 542 AE/D iltt let aolU 1947. 

LE OOUVeJ!NEUR DES COLONlI!ll, 
CHEVALiER ole LA I..tolON O'ftONNWQ, 


CIitOIX DI! GU!RRI! - MtoAlLLE DE LA Re$ISTANŒ, 


COMMJSSAIRI! DE LA RÉPUBUQUE AU T000, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les at!ribuiio,," 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assem. 
blées représentatives; 

Vu le décret 47.808 du 24 avril 1'147, promulgué par 
arrêté lIO 343 Cab. du 14 mai 1947 et portant abrogation
du décret du 3 novembre 1943 créant l'assimilation f_le 
entre l'A.O.F. et le Togo en ce qui concerne les droits fis
caux d'entrée et de sortie; ..... ... . 

Vu le décret du 22 'septembre 1942 approuvant l'arrété 
du 17 juillet 1942 fixant les quotités, le mode d'assiette et 
les règles de pcrc<p!ion des droits d'exportation en A.o.F:; 

Vu l'arrêté 551 D. du 19 juillet 1946 rendant applitableau 
territoire l'arrêté 2.559 D. du 17 juin 1946 fixant 1.. mer
curiales officielles pour le calcul dcs droils ad valorem à 
l'entrée en A.O.F.; 

Vu l'arrêté 281 AE. du 16 avril 1947 fixall! les valeurs 
mercuriaIes pour les produits à l'exportation; 

Vu )es propositions formulées par la œmmisaïon des mer~ 
curiales; 

Sous réserve d'approbation en conseil privé; 

ARRETE: 
AATICLE PREMIER. - Le tableau annexé à l'arrêté 

no 281 AE du 16 avril 1947, et fixant le<S mercuriales 
officielles pour les produits à l'exportation est modi
fié et oomplété ainsi qu'il S'UÏt : 

• 
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Numéro Unité
de la 1 ' ObservationsValorationDés ignation des Produits de

Nomenclature 
ValoratÎon

du tarif ! 

Première :~e.ction 

CHAI*IT,RH Il 
Produit_ e' d.pouUh8 d·anlmaux 

2

Pelleteries aneniquées Ou séchées 
tu choix , 

10
'" choix 

3"1Il

35 à 39 

! choix 
Cuirs secs arseniqués brousse bossus

• . 1"' dasse · 
2me classe 
3m • classe · 

Cuirs secs arseniqués brousse plats 
in classe • 

28 

23 

19 


40.440 
32.440 
24.020 

44.650 
,35,385 
26.545 

46.335 
37.070 
27.805 

50.545 
•40.440 

30.335 . 

250 

. 
. 


10.225 

8.000 
llllÇllf di'le, jaiUIII14J8.400 

7.185 _PlI" Ifil-IAi 

30.000 
40.000 

a.iIt à ptbI....... ,.m
13.130 
....JIIIl.. 41-1214.300 

la peau 
-
-

1. tonne 

-

-
-2me classe * 

3a::\e ctasse . 
Cuirs. secs arseniqués boucherie brousse 

1~ classe. -. -2110 • classe . 
-. 3m • classe 

Cuirs secs arseniqués bo~cherie plats 

1~ classe 
· · 
~rne classe ·· 3m • classe -· 

CHAPlTRE V 

Matlèr•• du.... a taU'a" 


le Kg.Défenses d'éléphant.105-106 

Deuxième .se.ction 

CHAPITRE VII 
Fruits et grain•• 

.181 Arachides décortiquées logées la tonne 
193 a Amandes de palmes ou palmistes 

vrac . 
logé . . -

193b Amandes de Karité logées. -· 
CHAPITRE III 

Danrée. colonla'•• de co".o",...Uen 

230 Pimenta 

moyens 
 -· 
petits -

CUAPITBIi. IX 

, HuU•• et auca ".gétaux 


Huile d.. palme t'te0° 5 vrac 
 . . . -
,fO s à rendre -· 

250-251 
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Numéro 
dé la 

Désignation des ProduitsNomenclature 

du tarif


---------1----------------------------

291 

337·338 

92Gb 922b 924b 

920b 922b 

CHAPITRE X 

Sapéeos médieiftale. 

Gingembre g:ec 

CHAPITRE XII•
Fruits, tige. et 'ilaments à ouyr... ~ 

Kapok égrené 
blanc 
gris T 

Quatrième section 

Fabrication 

CHAl'lTRE XXVII 
Peaux et peUeteriae ouvrées 

Peaux de Reptiles 
moins de 20e .. de large 
De 20 à 24<rn de large 
au-dessus de'24çm de large 

Peaux dligu;:ine~ et de varans. 

MT. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren
du immédiatement applicable par vaie d'affichage à 
~a Mairie de Lomé., dans les bureaux des P.T.T. et tons 
lioox publics. 

Lomé, le' 1 er août 1941. 

P<JUr te Commissllire de la République abselit, 
L'InspeCteur des Affaires 7Ulministralives, 

chargé de t'expédWon des alfaires 
courantes et urgentes, 

L. FOURSAUD. 

ProdUit_ pbarmacilluliqu'u 

~RRETE No 544fA.P.A. du 2 aoûf 1941. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, • 
CHEVALIER DE LA LÉGiON D'HONNEUR. 


CROIX DE: OUERRE: - MÉDAILLf': DE LA RÉSTSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de )a République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatiw.s ; 

V~ i.e décret du 4. mai 1928 règl.emeniant le commerce, la 

détention et l'emploi des substances vénéneuses au Togo, 
ensemble le décret du 25 mal 1932 le complétant; 

Vu le décret du 4 mai 1928 règJementant l'exercice de 
la pharmacie au Togo; 

Vu l'arrêté No 650 du 15 oovembre 1928 portant applica
·'tion des disposltions du décret du 4 mai 1928, "ensemble tous 
arrêtés le modifiant ou le complétant; , .. 

Sur la proposition du Directeur de la S.nté Publique; 

Unité 
de 

j Valoration 

la tonne 

Longueur 

le t1jètre 
-

la peau 

Valoration Observations 

1------·1---------

40.000 

35.000 
132.500 

, 

100 .
150 
200 
80 

- ,.. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est oomplétée comme suit 

la liste No 1 des 'produits pharmaceutiques dont la 
vente est autorisée dans les dépôts prévus à l'article 
3 de l'arrêté du 15 nov·embre 1928 susvisé: 

Bulgarine (gouttes et 
Casearine 
Charbon Fraudin 
Collyre bleu 
(',A)lIyre rOSe 
Collyre Irrad 
Eucalyptine 
Elixir Bonjean 
Hepato-Carnine 
Néo·Carnine 
Quinimax 
Tonique Lefrancq 
Total Magnésien 
Sel Marva 
FlelDnie 
Rhino-Rex 
Comprimés Famel 

pilules) 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré/ rom" 
muniqué et publié partout où besoin se.ca. 

Lomé, le 2 août 1941. 
p.{)W' te Commissaire de lo: République absent, 
L'Inspecteur des Affaires Adl1Ùllistl'atives, 

chargé de l'exPédJ.fion lJes affaires 
.::oarO/lÜ!1S et urgentes, 

L FOUIlSAUD. 
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Budget sPécial 

ARRETE N. 553 F. 'lÙt- 4 (J()ût 1947. 


LE GOUVERNEUR DI!S COLONII!S, 

·CHEVAL1E~ DE. LA LtOlON D'HONNEUR:, 


CROIX DE QUERRE ~ MtoA1LLE DE LA RtslSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décr~t du 23 mars 1921 "déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tog.o; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
blées repr~sentatives; . 

Vu );, décr~t du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonioes; 

Vu la loi du 30 avril 1946) tendant à l'établissement, au 
financement et à P·exéçJJ.tion du Pian de développement ct 
d'équipement des Territoires d'Outre-Mer; 

•Vu le déerd du 16 octohre 1946 portant création dans les 
Territoires d'Outre_Mer de Budgets Spédaux d'exécution des 
Plans d~équipement et de déwloppement des Terrîtolres 
d'Outre-Mer; 

Vu la délibération ~ l'i\Ssemblée Représentative du Togo 
<en dare du 24 mai 1947; 

Vu l'avis du Comité Directeur du Fonds d'Investissement 
pour le Développement économique €t social des Terriroires 
d'OutrewMer en sa séance du 12 juillet 1947; . 

Vu le Télégramme NO 23/Plan du 19 juillet 1947 du Minis· 
tère de la France d'Outre~M,er; 

Le Co.nseil PTivé ,entendu., 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 'Le 'budget spécial du plan de 
,développement éoon,omique et social du territoire du 
Togo pour l'exercice 1947, est arrêté en recettes à 
Cent SOixante quatre millions sept cent mille francs 
(164.700.000 frs.) et en dépenses à Trois cent soixante 
millions qllatre cent mille francs (300.400.000 frs.) 
pour les crédits d'engagement et à Cent soixante qua
tre' milUons sept cent mille francs (164.700.000 frs.) 
pour leis crédits de paiement. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregisté, commu· 
niqué et publié parlout où besoin sera. 

Lomé, le 4 août 1947. 

PotU le Commissairé 'de la Républü/ue absent, 
L'Inspecteur des Affaires Administratives, 

ckorgé de l'expéditiOtt des affaires 
.oourllhies et urgentes, 

L. FOU~AUD. 

P. T. T. 

Colis posttlUX - Envois contre remboursement 

ARRETE No 556 P.T.l'. 'lÙt- 5 août 1947. 


LE GOUVERNEUR DI!S COLONIES, 

CHI!VALtER PI! LA LtmoN n'HoNNEUR, 

CROIX DE OUeRRe '- MtoA1LU! DE LA RtsISTA'IC'E, 
COMMISSAIRI! DE LA REpUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars. 1921 déterminant les attributions 
et tell pouvoirs du Commiss.ir~ de la République au Togo; 

--••__! .. -_••__._-••__. 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem,. 
blées représentatives; 

Vu l'arrêté général nO 883/D.T. du 20 mars 1945 poPlant 
réaménagement de certaines taxes postales et télégraphiques
dans le régime intérieur de 1'A.O,P. (Togo compris), le 
régime fran90..colonial et le régime inrercolonial j 

Vu le radiotélégramme officiel nO 282 Cirtr!3fC du 23 
juillet 1947 de la France d'Outre~Mer; , 

Sur la proposition du Chef du Senice des PT.T.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans le régime intérieur franco
colonial et intercolonial le montant maxinrum des 
colis postaux et envois contre remboursement est 
porté à 50.000 francs métropolitains soit 29.410 francs 
CFA. 

ART. 2. - Le' présent arrêté qui entrera en vigueur 
pour oompter du 16 août 1947, sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 août 1947. 

Pour le Commissaire de la République absent, 
L'laspectcUJ' des Affaires Administratives, 

ckorgé de l'expédition des affaires 
cOUJ'f1Ittœ et urgentes, 

L. FOU~SAUD. • 

Valeurs déclarées 

Nu 557 P.T.T. - Par arrêté du Commissaire de la 

République au Togo en date du: 


5 août 1947. - A compter du 16 août 1947, le bu· 

reau de postes de Bassan est ouvert au service des va· 

leurs déclarées. 


ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL' 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROptEN 

)II ..mi••U..... 

Par décision N° 502 P. dU: • 

31 juillet 1947. - M. Combes Emile, Aide-Contrâ
leur avant 18 mois du Cadre commun supérieur des 
Eau;w: et Forêts de PA,O.F., en service li Lomé, est 
nommé Chef de la Section des Eaux et Forêts au 
Bureau des Affaires Economiques, en remplacement 
de M. Villedon de Naide Marc, Contrôleur après 18 
mois du Cadre Commun Supérieur des Eaux et Forêts 
de l'A.O.F.. partant en congé en France. 

http:Commiss.ir


------

------

742 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 août 1947 

M. Combes Emile est habilité, coli1'ormément aux 
dispositions de l'article 46 du décret du 5 février 
1938, et en l'absence d'Officiers forestiers, à ex~tcer 
directement les actions et paursuites judiciaires ooncer
nant les infractions aU règlement forestier devant les 
juridictions françaises et indigènes. 

M. Combes Emile est, en outre, habilité Ji prononcer 
à l'enrontre du personnel indigène placé sous son 
autorité, les sanctions disciplinaires prévues Ji l'alinéa a 
de l'article 31 de l'arrêté no 288/P. du 7 juin 1945. 

Par décision No 511 P. du : 
5 août 1947. - M. Meneau Jean, Commandant du 

Cercle de Klouto, est provisoirement nommé, Ctlmula
tivement av,ec ses fonctions actuelles, Chef du Secteur 
IllUxiIiaire dauanier du Centre, en remplacement du 
SûIlS"brigadier Ouidicelli Albert en instance de départ 
eu rongé. 

Par arrêté No ~62 E. du : 

7 août 1947. - Sont titularisés ou délégués dàns les 
fonctions de directeurs d'1!coles, les fonctj>nnaires 
du cadre métropolitain de l'enseignement dont les 
noms suivent: 

M. Beuter Marc, instituteur de 2e classe du cad!'e 
métropolitain, est titularisé dans les fonctions de direc
teur d'école à 10 classes et plus pour compter du 
13 février 1946. 

M. Grouillet Georges, .'instituteur de 2e classe 
dU cadre métropolitain, est délégué dans les fonctions 
de directeur d'école de 5 à 9 classes pour compter du 
8 septembre 1945. 

M. Sohier Marcel, instituteur de 4- classe du ca, 
dre métropolitain délégué dans les fonctions de direc· 
teur d'éco1le à 3 ,et 4 classes pour compter du 1er jan
vier 1943, est titulllrisé dans ces fonctions pour comp. 
ter du 1" janvier 1945; il est nommé directeur d'é· ' 
'cole Q!e 5 à 9 classes pour compter du 19 janvier 1947. 

M. Sauboua Jean, instituteur de 4' classe du cadre 
métropolitain délégué dans les fonctions de directeur 
d'école à 3 et 4 classes pour compter du 1er février, 
1943, est titularisé dans ces fonctions pour compter 
dU 1er février 1945. 

M, Buisson André, instituteur de 4' classe du 
cadre métropolitain, délégué dans les fonctions de 
directeur d'école de 5 à 9 classes pour compter du 
6 mars 1945, est autorisé à reprendre ces fonctions 
pendant 1 an et pour compter du 6 mars 1947. 

M. Morin Charles, instituteur de 4< classe du 
cadre métropOlitain, délégué dans les fonctions de 
directeur d'école de 5 à 9 classes pour compter du 
15 mai 1945, est titularisé dans ces fonctions pour 
oompter dU 15 mai 1947. 

M. Giraud Robert, instituteur de 4' classe du cadre 
métropolitain est délégué dans les functions de direc
'leur d'écote de 5 à 9 classes pour compter du 8 sep
tembre 1945. 

M. Petit Ouy, institJuteur de 4e c1àsse du cadre 
métropolitain est délégué dans les fonctions de direc
teur d'école de 5 Ji 9 classes pour compter du 1er 
octobre 1945. 

Madame Pokomy Janine, institutrice de (je classe 
. 	du cadre métropolitain est déléguée dans l,cs fonctions. 

de directrice d'école de 5 à 9 êlasses. pour comipt<:!r 
du 13 février 1946. 

Le présent arrêté abroge toutes les désignations an
térieures de directeurs d'écoles. ' 

P••••, ......11.1•• Auptrlaur d •••hla 

Par décision No 513 P. du: 
6 août 1947. Est constaté poUr compter du 21 

juillet 1947, parmi le personnef du cadre commun 
SUpérieur des Eaux ..t forêts de l'A.O.f. en semce' 
au Togo, I.e passage automatique à l'échelon supérieur 
de solde de M. Combes Emile, Aide-Contrâleur des 
Eaux et foréts avant 18 mois, qui passe Aide-Con
trôleur après 18 mois. 

lult,'Ali•• 

Par arr.êté No 540 P. du: 

1er août 1947. - M. Onansdunnou Vicror, Commis' 
d'Administration principal de Ire classe, ~n service 
au Bureau d'Etudes des Chemins de fel', est intégré, 
pour compter du 1er Août 1947, dans. le cadre seoon
<laire du Réseau des Chemins de fer du' Togo, eu 
qualité d'agent technique stagiaire (Echel,le 3, éche
lon 1). 

M. GnansounnOll ronserve, à titre personnel, ~e 
bénéfice de la solde afférente au grade de Commis 
d'Administration principal de 1re classe (60.000 francs) 
jusqu'à ce que. par le jeu de l'avancement ou d'une 
révalorisation des traitements" il puisse prétendre 11 
une solde égale ou supérieure dans le. cadre secondaire 
des Chemins de fer. 

ACTES DU GOUVERNEMENT DU CAMEROUN 

Par arrêté du Haut-Commissaire dé la République 
au Cameroun ,en date du 21 juillet 1947 : 

Les agents dont les noms suivent provenant du 
cadre local des Travaux Publics du Togo et en servIce 
détaché au, Cameroun sont, pour la période dU. 1er 
janvier au 30 juin 1946, admis au bénéfice des dispo
s,jtion~ • de l'arrêté no 4072 du 31 ·octobre 1946 et 
assimilés aux grade!>, classes et écltelons de solde 
ci-aprètl : 
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Nom et prénoms 
Grade et classe dans le cadre 

d'origine au 1/1/1946 
Solde 

Grade d'assimilation 

dans le cadre local au 111/1946 
Solde 

M,M. MandoD René 
Stoll René 

Chef surveillant avant 2 :ans 
Chef ouvrier d'art pp!. après 

2, ans 

66000 

80.000 

Chef surveillant pp!. de 2'" cl. 
Chef ouvrier d'art pp!. de classe 

exceptionnelle avant 2 ans 

108.000 

120.000 

Par .arrêté du Haut-Commissaire de la République 1 au point de Wc de la solde que de l'ancienneté, incor. 
au CamerQUn en date dll : . porés dans le cadre commun des Travaux Publics 

21 juillet 1947. Les agents dont les noms sllivent, et des Services Maritimes du Cameroun, dans les con
appartenant aux cadres locaux des Tra\1aIlX Publics 1 ditions préwes à l'article 6 de l'arrêté nO 819 du 19 
de l'A:O.P.et du Togo et en service détaché au marS 1947, et oonronnément au Tableau de recl~s
TerritoiTe, sont, pour rompter du 1 .. juil!!'t 1946 tant sement ci-après : 

Nom et Prénoms 

• 
... ~...~ ......... ~*
••• _4............ 
_.._...................... 

M.M. Mandon René 

Stoll René 

...~. 

... 

Date Ancienneté-
GradeGrade du dernierSolde dansSituation 1 

, 
ci vile conser 

avancementd'incorporatÎond'assimilationdans le cadre le cadre vée dans la cl.dansdans le cadredansle cadre local commund'origine au 1/7/46 ou le gradele cadre au 1/7/46 • commun au 1/7/46 au 1/7/46d'origine
i 

..~....U.~h•••• _ ••~._.._ 
• ............... _ ...H~~U•••• 
 .............. ................
.~••• u •••• u •••••••••••••• H. .. n ••••••••••••••••u ........ 


'. 

•.............................
• HH..... U .....• ••••••• .........* ••• _ ••••••••• 
 • ..............._ ....n".9u 
................
_....n.._.n................. 

Chef su rveillanl ConduCleurde TraChef surveillant 

1. 1. 1946 6 mois114.000vaux pp!. de 1'" cl.avant 2 ans. ppl. de 2m • classe 

Chef ouvrier d'art Contremaître hOTsChef ouvrier d'art 
6 mois1. t. 1946126.000pp!. après 2 ans. classe.ppl de cl. excep

tionnelle (avant 
2 ans) 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

Par décision No 520 P. du: 
7 août 1947. - Le nommé Odonkor ArnolQ Janssen 

est engagé, pour rompter du 1'* août 1947, en 
qualité de commis, au salaire mensuel de Trois mille 
(3,000) francs, et mis à la disposition du Receveur des 
Domaines, en remplacement numérique du Commis 
adjoint des services Administratifs de PA.O.P. Dosseh 
André Michel, mis à la disposition du Bureau de l'As
semblée Représentative d'li Togo. 

""••tali.,.. - Hulall... 

Par décision No 504 P. du : 
31 juillet 1947. - M. Tétégan Christophe, Commis 

adjoint de 4e classe d'li cadre commun secondaire des 
Transmissions de l'A.O.F., détaché a;lJ Togo par arrêté 
général no 684 Pf4 d'li 10 février 1947, est mis à la 
disposition du Chef des services Postaux et Techniques 
des Transmissioll$, 

...~ 

Par décision No 506 P. du : 
1" août 1947, - L~s mutations suivantes sont pro

noncées dans le personnel africain des Douanes du 
Togo, pour oompter du 15 août 1941.: 

M. Akuesson 'Valentin, Commls principal de Ire cl., 
chef du poste des Douanes de Badoll, est affecté ail 
Bureau des Douanes de Lomé. 

M. Abalo Joseph, préposé de 4' classe, chef du 
poste des Douanes de Bangéli, est nommé chef du 
poste des Douanes de Badou, en remplacement du 
oommls principal Akuesson. 

M. Vigan Joseph, préposé de 5e classe, chef de la 
Brigade Mobile de Palimé, ·est nommé chef du poste 
des Douanes de Bangéli, en remplacement du préposé 
Abalo. 

M. Aziglo~u Emile, préposé de 5e classe, chef du 
poste des Douanes de Batomé, est nommé adjoint au 
chef du poste des Douanes de Kwadjovikopé, en rem
placement du préposé Bruce. 

M. Bruce Frédéric, préposé de 5e classe, adjoint 
au chef dJu poste des Douanes de Kwadjovikopé., est 
nommé chef d'li poste des Douanes de Balomé, en rem
placement du prépos!_ AzigloSSQu:_ 

• 
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Par décision No 501 P. du : 
. let août 1947. Est et demeure rapportée la déci. 

sion no 492/P du 26 juHlet 1947 mettant l'agent auxi
liaire Diirackor Clément, en service à Palimé à la 
disposition du Receveur des Domaines à Loml 

Par décision No 512 P. du: 
5 août 1947. La sage-femme africaine de 1re cl. 

Da Costa Eugénie, en service à Lomé, est affectée 
provisoirement à Atakpamé, pendant la durée du congé 
de maternité de 2 mois accordé à la sage-femme afri· 
caine de 1re classe Fumey Christine. 

Rappal â l'a .. II..II. 

Par arrêté No 530 P. du : 
30 juillet 1947. Est et demeure rapporté, en ce 

qui concerne le garde-frontière de 6e classe Dongo 
Tamona., l'arrêté no 796/P du 21 octobre 1946, portant 
9UspenslOn de fonctions. 

DI.ponlbililé 

Par décision No 514 P. du: 
6 août 1947. Le garde-frontière de 4e classe Agbo

kou Constantin, en disponibilité, est maintenu, sur sa 
demande, dans cette position, pour une période d'un 
an à compter du 4 aoilt 1947. 

Par arrêté No 558 P. du : 
6 août 1947. - L'Infirmier spécialiste principal de 

Ire dasse Evénamédé Pierre, en service à Lomé est 
admis d'office à faire valoir ses droits à une pe~sion 
de retraite pour ancienneté de service, pour compter 
du 1er décembre 1947. 

Prime de tilt d'cnlagcm.ca. 

Par J!lrrêté No 549 P. du : 
2 août 1947. - Il est attribué à M. A~ama Koko<u, 

charpentier auxiliaire, pr,écédemmenten service à Ata
kpamé, une prime de fin d'engagement de Cinq mille 

-quatre cent vingt (5.420) franes. 
Cette prime correspond au temps de service effec

tué, comme auxiliaire, par l'intéressé au Territoire pen
dant la période du lee janvier 1938 au 9 décembre 
1946, et est calculée conformément à l'article 1cr 
alinéa c) de l'arrêté"" J.559jP. du 7 octobre 1943: 
au prorata des sommes perçues par lui sur les fonds 
du budget local, c'est-i>.dire : 

90.348 ~. X 6
100 = 5.420f,88 

Démi•• loa 

Par décision No 510 TP. du : 
2 J!l()ût 1947. - Le m'écaniden-conducteur auxiliaire 

Baba Kako, en service au Garage Centtal de Lomé, 
est considéré comme démissionnaire de son' empioi 

et rayé des contrôles pour compter du 12 juin 1941, 

\:I.ate à laquelle il n'a pas rejoint SOlI poste à l'exp!ira

l10n de sa permission exceptionnelle. 


.i"'Gca~,ion. 

Par arrêté No 531 P. du : 

30 juillet 1947. - Le garde-frontièr·e de Se classe 


Barrigah Ebénézer est révoqué de ses fonctions pour 

Dompter du 25 juin 1947, date à laquelle i:l a été 

oondamné par le Tribunal de Première Instance de 

Lomé à 15 mois de prison pour abus de confiance. 


Par ar~êté No 548 P. du : 

2 août 1947. - L'infirmier vétérinaire de Se classe 


Djéri Gbat. en service à Mango, est révoqué de son 

emploi pour faute grave. 


Le présent arr.êté, aura effet pour compler du len

demain de sa notification à l'intéressé. 


DIVERS 

Allocations 

•Par déci,,;on no 521 APA. du : 
7 août 1947. ~ Il est alloué aux chefs indigènes 


du Cercle d'Anécho ci-dessous désignés, pour services 

rendus pendant l'année IlJ46, les allocations suivantes: 


Djossou Mlapa, Chef du village autonome de F••• 
Togoville . . .,....... 3.000 

Combété, Chef du village autonome, de Sigbé
houé .. ...... . 2.000 

Têküvi, Chef du village d'Anfoin . . 2.000 
Abalo, Chef du village d'Atouèta . . 2.000 
Ayee, Chef du village de Séko • . -. 500 
Kükou, Chef du village de Batonou . 500 
Nüussougan, Chef du village de .Tanou . . 500 
Assignon, Chef du .mage d'Ahépé Apédomé 2.000 

, 500 Amaglo Chef du village d'Ahépé Nuatché 
Adjokou, Chef du village d'Ahépé As,,;ko 500 
Ayassou, Chef du village de Kouvé . . . 4.000 
Maoussi, Chef du village de Safi Etchr,!mi 200 
Sénavo, Chef du village de Safi Kpondavé 200 
Adjakpo, Chef du village de Safi Dokor 200 
Sagbavi, Che'f du village de V,o Davou . 200 
Tengué, Chef du village de Sévagan . . 2.000 
Hunkpati, Chef du village de Morné 

Hunkpati . . . . . . . . . " 1.500 
Hüueleté, Chêf du \iillage 'de Morné Gbavé. 500 
Alognon, Chef du village de Kponou .. . 2.000 
Logossou, Chef du village de Kiologb . . 1.000 
La dépense est imputable .au chapitre 4 (Service 

d'Administration Générale) ~ article 5 {Circonscrip
tions Administratives - Personnel indigène) para
graphe 3 (Traitements des Chefs supérieurs, ehefs 
et sous-chefs 'de canton et allocations en faveur des 
chefs indigènes pour services rendus) - Budget Local 
du Togo - EXeTcice 1947. 

• 
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Coalrlll .. "os prix ..t .t....... 


Par arrêté nO 555 AE du: 
5 août 1947. - Est rapporté l'arrêté nO 582 AEjCPS 

du 3 août 1946 nommant provisoirement M. Moreau, 
AdminIstratrur-Adjoint des Colonies, Chef du Serviee 
L<>cal du Controle des Prix et Stocks. . 

,En application de' l'arrêté No 536 AE du 7 octobre 
1943, cette fonction est remplie par M. Foursaud, lns· 
pOC!eur des Affaires Administratives. 

Par décision no 517 E. du : 
7 aotît 1947. Sont déclarés admis à l'examen 

pour l'obtention du certificat d'Enseignement primaire 
supériellr les élèves d'Ont les noms suivent par ordre 
de mérite: 

. 10 - Ooka André, Mention assez bien 
20 - Tete Godwin, Mention assez ,bien •. 
30 - Ajaron Julien, Mention assez bien 
40 - d'Almeida Emmanuel, Mention assez bien 
50 - Chilloh Eusèbe, Mention assez bien 

,60 - Koffi Antoine, SanS mention 
.70 - Johnson Gabriel, sans mention . 
80 - Johnson Hyacinthe, sans mention 
go - Aubenas Gabrielle; sans mention 

lOU QuaiShie Félicité, sans mention 
Koumako Jacques,. sans !l?enti'Ùn 

120 - Atsu François, saIls mention 
130 - Amevoh Pierre, Sans mention 
140 - Amedegnato Patrice, sans mention 
150 - Koehler Théodore, Sans mention 
160 - Ogane Emile, sans mention 
170 - Amah Rudolph, !Sans mention 
180 Adjiwànou Edouard. sans mention 
1go Poupard Michel, ~aùs mention 
2()0 - Loko Sébastien, sans mention 

. 210 - Ekoué Innocent, sans mention 
220 - Ekoué Emmanuel, sans mention. 

Par décision no 518 E. du: 
7 août 1947. - Sont admis à l'Ecole Primaire 

Supérie!ure de Lomé, les élèves dont les noms suivent 
par ordre de mérite: 

. 10 - Aithnar<l André, 
: 20 - Agbéionyon Bernabé, 
• 30 - Tettekpoe Raymond, 

, 40 - Oomez Antoine, 


d'Alme!ida Ayité, 

• • (jo - Fre'itas Oilles, 

70 - Têv:i Jean, 
80 - Kelœh Michel, 
90 - Foadey Augustin, 

,. - Adeuka Adébouté, 
t 10 - Ayassou Daniel, 
l tO Walckoff Théophile, 
tjO Agbékodo Koufiandan, 
140 - Drav:ie M. Ferdinand, 

- Medessi Tossigni, 

160 - 'Anthony Hélène, 


- Gnag'blod jo S()1/'Îssi, 


180 - Amouzou Joseph, 
190 - Dovi Théodore, 
200 - Edorh Zinsou, 

- Lawson Stephanus, 
- Elessessi Kooévi 

23" - Amégninou Paul, 
- Nyawonawe André, 

250 - Djoboku Ruhy, 
260 - Akakpo Afan.ou, 
270 - Amegee Victor, 

.,- Bansou Mathias, 
- Sohe Toua Pierre, 

3Qo Doh Dotsé Elias, 
310 d'Almeida Antoine, 
320 Amegni7jn Victor, 
330 - Ze'kpa Sébastien, 
340 - Abotshi Thaddée, 
350 - Djoboku Rubina. 
La présente décision aura effet pour compter du 

1°' octobre< 1947. 

28

Par décision nO 519 E. du: 
7 août 1947. - Sont admis au Cours Normal d$ 

Monite'Urs de l'Enseignement primaire d'Atakpamé, les 
élèves dont les noms suivent par ordre de mérite : 

10 - Akoutan Emmanuel, 
20 Doh John, • 
30 - Gado Philippe, 
4° - Têvi Jean, 
50 - Kuassivi Oottlieb, 
60 - Francis Emmanuel, 
70 - Ame'l1uve Ametoyona, 

- Agbe'kodo Mélézézéno, 
go - Doussevi Paul,. 

J'Ùhnson Ignace, 
110 - d'Almeida Ayité, 

- Sodjati f élix, 
130 - Agbavoh Sylv~tre, 
140 - K pakpalouiou Ë\nile, 

- Eklou Faustin, 
160 Agbodjan Joseph, 
170 - Konatse J can, 
180 Lawson Dieudonné, 

AJoouelSon Théophile, 
200 - Eklou Eugène, 
210 - Atahooma Benjamin, 
220 - Abiassi Louis, 
230 - Badohoun René, 

Lawson Abraham, 
250 !)aussi Nicolas, 

- Gnagblodjo Sovissi, 
.270 - Fiatoowo Paul, 

0 - Djibom Emmanuel, 
- Tarn Gnaoussima 

3Qo - Sosoou Jean, 
Liste supptémetiiaJre 

310 Adjaboto Amouzou, 
, - Abotshi Benoît, 

330 - Hodedin Messan..i, 
340 - Moevi EzichieI.' 
La présente décisÎon aura effet pour compter du 

1er octobre 1947. 

• 
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Huissier. 

Par arrêté no 537 APA. du : 
31 juillet 1947. - Les dispositions de l'article 2 de 

l'arrêté no 624/APA. du 23 août 1946 et l'arrêté 
nO 978/APA. du 21 décembre 1946 sont abrogés. 

M. Tison, gendarme, chef du poste de Gendarmerie 
d'Ant'cho dst nommé pro~isoirement fonctionnaire lruis
sier près la Justice de Paix d'Anécho. 

M. Menager, gendarme, chef du poste de Gendar
merie de Sokodé est nommé provisoirement fonction
naire huissier près la Justice de Paix de Sokodé. 

L'Assistant de police adjoint de 6e classe Joshua Elie 
en serYice à Atakpamé ~st nommé provÎ'loirement fonlJo 
t,ionnaire lruiss.ier près la Ju,tice de paix d'Atakpamé,. 

lu.!lce 

Par arrêté no 543 APA du : 
1er août 1947. - M. de Reilhan de Camas Jacques, 

Administrat(jUr-Ad joint des Colonies, est nommé mem
bre suppléant du Tribunal Colonial d'Appel de Lomé, 
en remplacement de M. Poyet Henri, Administrateur
adjoint des Colonies. 

Produit. ph.rm.c.utique. 

Par arrêté nO 535 APA du : 
31 juillet 1947. - Les dispositions des articles le, 

d 2 de l'arrêté No 559/A.P.A. du 24 juillet 1945 
sont modifiées comme suit : 

S.C.O.A. 
FactJoretie de Tsévié Gérant: Laurent Ookar 
Factorerie d'ASSaOO!lln Gérant: Mathias Ahianou 
Factorerie d'Anécha _ .. Gérant: Emmanuel Ahiatsé 

Par arrêté no 536 APA du: 
31 juillet 1947. - Les dispositions de l'article pre

mier de l'arrêté No 897/A.P.A. du 23 novembre 1946 
sont modifiées oomme suit: 

EÛlb/J$semenis R. Eydum.ne 
f'acrorèrie d'Atakpamé Gérant: Longin Comlan 

da Cruz. 

S...16 

Ecole des infirmius et jnfi~mières 

Par décision no 515 55 du : 
6 août 1947. - L'ouverture du oonoours d'entrée 

à l'Ecole des Infirmiers et Infirmières de Lomé pour 
l'année scolaire 1947-1948 est fixée au, Lundi 25 
août 1947 à 7 heures. 

Le nombre des places mises au conoours est fixé à 
30. 

Le oonoours sera ôuvert dans tous les Chefs-lieux 
.!'Ie cercle suivant les modalités fixées par l'arrêté no 
'379/p dU 28 màî 1941. . , 

Par arrêté nO 554 Dom. du : 
4 août 1947. Le titre foncier No 794 (lu terri

toire du Togo est attribué à titre définitif et en toute 
propriété au sieur Sokpolie Aloys, Mécanicien à Ata
kpamé. ' 

ACTES DU POUVOIR REGIONAL DE SOKODE 

Vi......... boucherie 


ARRETE régional No 3. 
L'Administrateur des Colonies, 

Commandant le Cercle de Sokodé, 
Vu l'arrêté Régional nO 1 du 20 mars 1947; 
Vu l'avis fonnulé par la corporation des bouchers de 

Sokodé; 
ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté no 1 susvisé est mo
difié oomme suit dans son article premier. 

Prix du bœuf sur picd 11. Sokodé Il francs le kg. 
Prix du bœuf à l'étal à Sokodé 30 francs le kg. 
ART. 2. - Le prësent arrêté qui entrera en vigueur 

!<l 1er août 1947 sera enregistré, publié,et rommuniqué 
partoot où be'Soin sera. ,. • 

SokOdé, le 16 juillet 1947. 
F. GUILLOU. 

Appr<Jttvé : 
Lomé, le 29 juillet 1947. 

Poil/' te Gouverneur des Colonies 
CollilTU'ssaire de la République au. Togo 

abs(}ni, l'InspeCteur des AI/aires 
administrailves, chargé de l'expédition 

des .affaires courantes et argentes, 
L f'ouRSAUD. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

Office colon ial .des changes dU' Togo / 

Avla r"lall( â 1. rtqul.llloft d•. cerl.I... v.I...... 

• oblll~r.. "raDeère. IIbdl6cs ... dolla.. U. 1. A. 


Les dispositions du décret No 4~1698 du 26 juillet 
1946 portant réquisitton des valeurs ll1Qbilières étran
gères sont rendues applicables à dater dt\ jour de pu
blidaüon du présent av.is au Journal Officiel de la Co
lonie, dans les oonditions et délais ci-après précisés, 
aux valeurs mobilières libellées en dohus U.S.A. qui 
figurent sur la liste annexée au présent wis. 

TITRE PREMIER 
DES PERSONNES ATIEINTES PAR LA RÉQUISITION 

1 Sont tenues de l'obligation de céder leurs va
leul'S : 

• 
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a) Le'S' personnes physiques ayant la nationalité. 
française qu la qualité de sujet ou de protégé français 
et avant leur résillense habituelle en France, en Algérie 
ou dall'S un t6lTitoire relevant du Ministère de la Fran
ce' d'Outre-Mer. 

b) Les perronnes morales pour leurs établissements 
dans les mêmes territoires, 

Sont toute'fois provisoirement dispensées de l'obli
gation de cession les personnesphy~iques ayant la 
nationalité fran,ÇaÎSe ou la qualité de sujet ou de pro' 
tégé français dont la résidence habituelle se trouve 
dans l'Unioh Indochinoise Ou les Etablissements fran
çais de l'Inde iinsi que 'les personnes morales pour 
leurs établissements dans l'Union Indochinoise ou 
dans les établissements français de l'Inde. 

2 - LeS banques, agents de change, courtiers en 
valeurs mobilières, établissements financiers, sont tenus 
de l'obligation de cession ,non seulement pour les 
valeurs qui leur appartiennent en propre, mais pour 
les valeurs appartenant à leur clientèle. , 

3 - Lorsque des valeurs sont déposées en compte 
joint oonservées dans un coffre loué conjointement 
par plusieurs- perronnes, ou font l'objet de pmpr;été 
indivise, chacun des titulaires du compte, des loCa' 
taireS du coffre et des propriétaires indMs est tenu 
de l'obligation de cession pour l'ensemble, des va
leurS. 

4 - lorSque la perronne tenue de l'obligation de 
ceSsion est absente ou empêchée, l'obligation incombe 
à SOn fondé de pouvoirs. Ce terme doit être pris dans 
son acception la plus large et s'applique notamment li 
toute personne qui, soit du fait de dispositions légales 
(tuteurs, 'curateurs, administrateurs, séquestres), soit 
du fait de décisions judiciaires (administrateurs judi

èiaires) soit du fait de oonventions par~culières (adminis
trateurs de biens, potaires, liquidateurs amiables, exé. 
cuteurs testamentaJres, etc. .. ) gère pour le comp:te 
d'autrui des valeurs mobilières étrangères. 

TITRE II 
DES VALEURS SOUMISES A LA J{ÉQUISITlOS. 

1 - Sont soumises à la réquisition les valeurs 
figurant sur la liste visée au § 1"' du présent avis, 
quelle que soit leur forme: titres au porteur, valeurs 
nominatives représentées par Iln certificat nominatif, 
valeurS nominatives non représentées par un certificat 
nominatif (1). 

2 - Sont se!ules soumises à la réquisition celles de 
ces valeurs qui appartiennent aux personnes visées au 
titre 1... à la date du présent avis. Echappent, en 
conséquence, à la réquisition, œlles de ces valeurs que 
leSdites personnes weridraient à acquérir postérieure
me'nt à cette. date, 

(1) Les titres appelés au remboursement total antérieure
_ à la daùo de. puhlication du 'présen! avis ne figureront 
pas sur la liste des valeurs réqmsitionnées. II est rappelé,
qU'aux termes de la règlememation ~n vigueur ~ Pencaisse", 
meut de .,.. titres doit obligatoirement être effectué dans 

, un délai d'un mois à compter de la date d'exigibilité, le 
produit en devises de l'operation étant immédiaiement cédé 
au Fonds de Stabilisation des Changes. 

...&22&! 

3 - Les villeurs réquiSitionnées le sont avec la 
jouis,sanee qu'elles ont la date du présent avis (2), 
soit Sur place de New-York, ,soit sur toute autre 
place des Etats-Unis, si elles ne sont pas traitées à 
New-York. 

Il en résulte : 	 \ 
Que les re\"enus échus antérieurement à cette date 

~nt acquis aux anciens propriétaires des valeurs. 
San" qu'il y ait lieu de faire de distinction selon que 
lesdits revenus ont ou n'ont pas été effectivement 
encaissés; 

Que les revenus venant à échéance postérieurement 
• à 	 cette date ne doivent au contraire pas revenir aux 
anciens propriétaires des valeurs à l'.exception, toute
foiS, pour Ie's obligations de la fraction des intérêts 
qui, à la date de réquisition, étaient déjà courus. 

Que le Trésor français exerce aux: lieu et place des 
al}CÎens propriétaires tous les droits attachés aux titres 
à la date de réquisition et dont la valeur est incluse 
dans le Coors servant li déterminer le prix de réqui
sition. 

Que les anciens propriétaires ne peuvent exercer 
les droits quelle qu',en soit la nature: droits de sous
cription, 'd'attribution, d'option, etc.... attachés aux: 
titres réquisitionnés, dès l'instant !;lue les décisions 
des sociétés ou collectivités émettrtces ayant donné 
naiSsance à ces droits sont postérieures à la date 
de réquisition; ils sont tenus, dans tous les cas, de 
céder au Trésor français tous les pouvoirs qu'ils 
pourraient avoir reçu à cet égard, desdites sociétés DU 
colledivités émettrices. 

Les modalités d'application de ces dispositions, ainsi 
que les solutions aux I?roblèmes fiscaux qui peuv.ent 
Se pOSer à cette occaSion, sont précisées aux inter
médiaires par J'Instruction de, la Banque de France 
(+) dont ils prendront connaissance à l'Office des 
Changes comme pour l'application de l'Instruction 
nO 82 relative à la réquisition de certaines valeurs 
1ib~lIées en sterling. 

TITRE III 
[>I! LA PROCÉDURE GÉNÉRALE DE RÉQlJlSJ1lON 

Chapitre 1" - Titres matériellem~ntconservés en 
France (3) titres au portt!llr, certificats nomina,ti'fs). 

A} - Rôle> du proprjétaire d!!S titres; " 
a) Titres au porteur': le propriétaire n'a d'autres 

diligences à faire que d'accuser réception à l'établi3
sement dépositaire d'une lettre que lui écrit celui-ci 
pour lui communiquer la liste de ceux de ses titres qui 
sont cédés en exécution de la réquisition; 

b) Vale>urs nominatives: le propriéta;ire doit s'adres
ser à l'intermédiaire chez qui le certificat est en dépôt, 

(2) Soit I~ 6 juillet 1947 qui est la date de sa puhlicaHon 
au Journal Officiel de la Métwpule, 

tes oours de cotation aux Etats..Unis ne tenant pas compte 
de ces intérêts. Au cas exœptionnel où les anciens prop:r~ 
taires des valeurs ré~isitionnéeS auraient reçu la disposition 
d'intérêts OU dividendes ne devant pas leur revenir, ces 
intérêts ou divîdendes seraient déduits du montant de l'~.. 
demnité de réqÙisition. ' 

(+) brochure ""rte. 
(3) On entend dans Te présent avis par « France » les 

territoires ci~dessus visés au titre " § I. 

• 
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afin de lui remettre un ordre de transfert dans les 
oondiij,ons qui lui sennt précisée.s par cet intermédiaire. 

B - Rôle des Etablissements dépositaires: 
a) Dispositions propres aux titres au porteur: L'é

tablissement dépositaire est tenu de mettre le titre 
en état de bonne livraison, en se conformant à cet 
'égard aux indications données par l'Instruction de 
la Banque de France. Il doit, notamment, détacher 
les coupons portant un numéro antérieur à celui dont 
11 est précisé qu'il doit rester attaché au titre; 

b) Dispositions propres aux valeurs nominatiV'Cs: 
L'établisse'lllent dépositaire fait signer par le titulaire. 
00 certificat nominatif un ordre de transfert sans 
préciser le nom du cessionnaire, ni le prix de la ces
sjon; 

c) Dispositions communes aux titres au porteur 
et aux valeurs nominatives. Les titres au porteur, 
les certificats nominatifs et les ordres de transfert 
font l'objet de remises à la Banque de France, au Ser
'llÎœ de réquisition des valeurs mobil:ières étrangè
res 16 rue de Thann, Paris 17•. Ces remises compor
tent la confection de plis et la rédaction de bordereaux. 
Confection des plis et rédaction des bordereaux sont 
effectuées selon des mOdalités précisées par l'Instruc
tion de la Banque de France. 

Les remises sont adressées au Ser~ice de réquisi
tion, soit directement par les établissements dépo
sitaires, soit par l'intermédiaire d'organismes collec
teurs. 

C) - Rôle des organismiJ8 collecteurs: 
Sont considérés comme organismes collecteurs: 
Le Siège des établissements de banque à succur

sales multiples pour leurs diverses agences, succur
sales) conservation; 

Les chambres syndicales d'agents de change pour les 
marges y rattachées: 

Leis chambres des courtiers en v.,leurs pour les 
charges y rattachées. 

Ces organismes ""Hedenrs rassemblent les remises 
de leurs ressortissants et en .effectuent la IÏ\'raison 
au SerVice de réquisition en se conformant aux Ins
tructions données par la Banque de France. 

0) - R!iie dit Service de réquisition des valeurs 
nwbilières étrangères: 

Ce service reQOit les remises qui lni parviennent 
soit des organismes collecteurs, soit des établis,*,
ments dépositaires non rattachés à un organisme col
lecteur. 11 aSsure l'envoi des titres à ses correspondants 
aux Etats-pnis. 

E) Remu.rt/IU: importllliie : 
Le paiement de l'indemnité de réquisiüon afférente 

aUX v'aleurs visées au présent chapitre est subordonné: 
En Ce qui concerne les titres au porteur, à la produc

tion d'une attestation de propriété non ennemie signée 
par l'établissement dépositaire et analogue à celle 
exigée par l'Instruction no 73 aux Intermédiaires, 
relative au service deS vûeurs mobilières émises aux 
. Etats-Unis et appartenant à des personnes résidant 
en zan e franc; 

En ce qui concerne les titres nominatifs, si l'Of
fice des Changes n'a pas déjà déliVré le certificat de 
déblocage préV'U par l'Instruction na 32 aùx Intermé
diaires, relative aux avoirs français aux Etats-Unis, 
à la produpion des pièces justificatives prévues par 
ladite Instruction: demande de déblocage, tableau mo
dèle no Il et pour les personnes physiques, certificat de 
nationalité et de résidence. 

Si le certificat de déblocage prévu par l'Instruction 
n" 32 a déjà été délivré, l'établissement dépositaire 
en donne certification au service de réquisition. 

Ce" di\lerses formalités doivent être accomplies selon 
des modalités précisées par l'Instruction de la Banque 
de France. 

CHAPITRE Il 

TITRES AU PORTEUIl MATtRIELLEMENT DÉPOSÉS 
AUX ETATS-UNIS - CEIHlFlCArs NOMINATIëS 

MATÉRIELLEMENT DÉPOSÉS AUX ETATS
UNIS - INSTRÙCTIONS NOMINATIVES SUR LES LIVRES: 

, . D'UNE COLL ECTlVjTÉ NON IlEPRÉs ENTÉES 
PAR UN CERTIFICAT NOM.\NATll' 

A) - Rôle da propriétaire 'des titres: 
Le propriétaire des titres est tenu de s'adresser à un 

intermédiaire en France (1) :et de remettre à celui-ci : 
S'il S'agit de titres au porteur, un ordre prescrivant 

au dépositaire de livre les titres à un correspondant 
du Service de réquisition aux Etats-Unis; 

S'il s'agit de w.leurs nominatives représentées par 
un certificat, un ordre prescrivant au dépositaire du 
eertifiçat ,de livrer celui-ci à un correspondant du 
Service de réquisition aux Etats-Unis, accompagné 
d'un 'Ordre de transfert ne précisant ni le nom du 
cessionnaire, ni le prix de la cession. " 

Au cas où les titres réquisitiollnés sont oonserv<ls par 
un ooffre ou ailleurs que dans une banque, le pro
priétaire doit, avant de suivre la procédure ci-dessus, 
prendre toutes meS\lrcs utiles pour les faire mettre à la • 
disposition du correspondant aux Etats-Unis de l'In
termédiaire en France choisi par lui. 

B) - Rôles des intermédiaires: 
Les intermédiaires doivent: 
a) Assure'! l'établissement des documents visés au 

§ A précédent; 
b) les adresser: 
- Soit à l'établissement dépositaire aux Etats-Unis 

s'il s'agit de titres au porteur ou de valeurs nominati
ves représentées par un certificat; . 

- Soit aU SeMee de réquisition s'il s'agit de va
leUrS nominatives non représentées par .un certificat. 

Les modalités d'exérution de ces diverses opérations, 
ainsi que les conditions d'établissement et d'expédi
tion des bordereaux auxquelles elles donnent lieu, sont 
précisées !par l'Instruction de la Banque de France. 

.C) - Remarq'lle importante: 
La liv<raison dels valeurs mobilières visée au présent 

chapitre n'est pas assujettie à des formalités de dé("llo
cage, mais si les diligences prescrites par l'Instruction 
n. 32 n'ont pas été accomplie's, le paiement de l'indem
nité de réquisition afférente à Iles valeurs est subotdon. 

(1) Soir la note (3) figurant au bas dl: la page 747; 

• 
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né, aussi bien en ce qui concerne les titres au porteur 
que les titres nominatifs, à la production des pièces 
Justificatives prévues par ladite InstruCtion; demande 
de déblocage, tablea;u modèle nO Il, et, pour les per
sonne'S physiqlUes, certificat de nationalité et de rési
dence. 

,Si le certificat de déblocage pré\"U par l'Instruction 
nO 32 a déjà été délivré, certification doit être donnée 
au Semce de réquisition par les établissements ayant 
transmis l'ordre de liw-aison. Ces diverses formalités 
doivt!nt être accompLies selon les modalités précisées 
par l'Instruction de la Banque de France. 

CHAPITRE III 

TITRES AU PORTEUR ET CElalFlCATSI NOMINArrlFs 

. :MATÉRIELLEMENT DÉPOSÉS A L'ÉTRANGER AILLEURS 


QU'AUX ETATS-UNIS 


A) - T/tr/lS cOllServés 011 CatUllJ,a : 
Le's diligences à eX'erccr sont les mêmes que pour 

les titres conservés matériellement aux Etats-Unis. 
La Ih"raison des titres est toutefois subordonnée à 
l'accomplissement des formalités de déblocage affé
rentes aux avOirs français au Canada. En conséquence, 
l'Intermédiaire résidant en France doit, avant de trans
mettre l'ordre de IhTaison : 

Soit inviter le prpriétaire à entreprendre ces forma
lités s'il ne l'a pas encore fait; 

Soit s'assure'r qu'elles ont été accomplies et en don
ner avis au dépositaire canadien. 

B) - Ti.ires conser'vés 'dulIS d/op,fres pays: 
1 - Rôle du propriétaire ides titres -. Le propriétaire 

des titres est tenu de s'adresser à un intermédiaire en 
France et de lui remettre un ordre prescrivant au 
dépositaire étranger d'envoyer les titres à l'intermé
diaire en France. Si les titres sont bloqués dans leurs 
pays de conservation, il esl tenu d'effectuer les for
malités de déblocage. 

2 - Rôle des intermédiaires - Les intermédiaires 
sont t<lllUS d'assurer l'expédition 'de ces ordres. 

LorSque les titres sont parvenus en France, la 
procédure de livraison prévue aLl chapitre le, ci-desstls 
est mise en œuvre; elle doit s'accompagner, le cas 
échéant, êt selon modalités précisées par l'Instruction 
de la Banque de France, de la production des pièces 
justificatives prévues par l'Instruction nO 32 (demande 
de déblocage, tableau modèle n" 11 et, pour les per
s(mn<!s physiques, certificat de nationalité et de réSI
dence). à moins que la livraison des valeurs au Ser
vice de réqmsition ou l'un de ces correspondants amé
ricains ait été procédé de' formalités de déblocage pro
pres au pays de oonserVation. 

TITRE IV 
DES DÉLAIS 

10 - Délais imposés aux propriétaires des titres 
Les propriétaires de titres sont tenus de procéder aux 
diligences auxquelles ils sont astreints dans les quinze 
jours de la date de publication du présent avis au 
Journal officiel de la Colonie. (1) 
--(1) Dans" le eas où les formalités exigées du propri6-,
taire des titres nécessitent l'intervention dJun représentant
consulaire des Etats-Unis.! ce delai est porté, à un mo~. 

20 - Délais imposés aux intermédiaires Les inter
médiaires sont tenus de procéder aux diligences aux
quelles ils sont astreints tians un délai d'un mois: 

A compter de la date de publication du présent avis 
au Journal Officiel de la Colonie, lorsque aueune in
tervention du propriétaire des titres n'est nécessaire 
pour la Ih'raison ou la cession des titres; 

A compter de la remiSe des ordres de livraison OU 
de transfert lorsque de tels ordres sont nécessaires. 

Lès organismes mllecteurs sont tenus de procéder 
à l'exp&l.ition des plis au fur et à mesure de leur 
réception. 

:J" - Tout retard peut être sanctionné par une re
tenue opérée: 

Sur le montant de Vindemnité de )léquisition lorsque 
le retard est le fait du propriétaire des titres; 

Sur le montant de leur commission lorsque le re
tard est le fait des intermédiaires. 

TITRE V 

DES INDEMNITÉS DE RÉQU'lSITION ET DE LEUR IIÈOI..EMI!I'IT 

1 Môntant de l'indemnité 

L'indemnité de réquisition est égale au montant en 
dollars U.S.A. des valeurs réquisitionnées tel qu'il ré
sulte du dernier cours coté avant la date de publicatiol1 
du présent avis au Journal Officiel :de la Métropole pour 
ces valeurs sur la place de New-York ou sur toute 
autre bourse des Etats-Unis si les litres ne sont pas 
négociable's à New-York. 

L'indemnité de réquisition afférente à des obliga
tions tient oompte à la fois du oours des titres et de la 
fraction d'intérêts courus entre la dernière échéance 
et la date de réquisition. 

Pour les valeurs qui ne sont pas cotées sur un 
marché régttlier aux Etats-Unis, l'indemnité sera égale 
au dernier cours pratiqué à New-York avant la date 
du présent avis par les courtiers spéciatisés daJlSl 
la_ négociation des titres intéressés. 

La conversion en francs, sera effeduée sur la base 
du cours acbe'teur pratiqué pour le dollar par le Fonds 
de' Stabilisation des changes à la date de publication du 
présent avis au Journal Officiel de la Métropole. 

Si de's valeurs sont livrées à la réquisition sans avoir 
fait au préalable l'objet de déclarations ou de dépôt 
dans les délais impartis pour l'exécution de ces obli
gations, l'indemnité est diminué du montant des péna
lités exigibles pour défaut 'd'exécution desdites obli
gations. A cet égard, le Ministre des Finances, usant 
de Son pouvoir transactionnel, est disposé à n'infli
ger auX propriétaireS qui, ayant omis de déclarer QI! 

de déposer leurs titres, les livreraient à la réquisitio.n 
dans le~ délais prescrits".qu'une amende égale: 

à 10 % 'de la contrev'aleur de ces titres, si cette 
oontrevaleur est comprise entre 20.000 et 100.000 
francs métropolitains. 

à 15 % 'de la contrevaleur de ces titres, si cett~ 
oontrevalenr est comprise entre 100.000 et 250.00(1 
franes métropolitains. 
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à 20 0/0 de la contrevaleur de ces titres, si cette 
oontrcvaleur ,est oomptise entre 250.000 et 500.000 
francs métropolitains (1). 

Il va de soi que le prélèvement de ces amendes, 
qui régularisera définitivement la situation des inté
ressés au regard de la règlementation des changes, 
ne dispensera 'pas les personnes coupables de non·dé· 
daration de se mettre 'en règle avec les administrations 
fiscales. 

Il - Réglement de l'indemnité 
Le montant des indemnités afférentes aux titres ré· 

quisitionnés est réglé aux bénéficiaires: 
Soil pour 1e'S valeurs livrées au Service de réquisi· 

tion, par l'intermédiaire de l'établissement qui a remis 
le'S titres; 

Soit pour les v'lleurs livrées directement aux oorrb:J.. 
pondants américains du Service de réquisition, par 
l'iritennédiaire ,de l'établissement ,qui a' transniis les· 
ordres d,e livraison. 

Le règlement est effectué apr,ès que le Service de 
réquisition a reçu un avis de ses oorrespondants aux 
Etats-Unis que les titres au porteur ont été jugés de 
bonne livraison ou que le transfert des valeurs nomi
natiVl<f a été réalisé. Ce règlement est toutefois suoor
donne, le cas éehéant, à l'accomplissement des for
malités de déblocage prévues au titre III, chapitre l, 
Il et III ci·dessus. 

TITRE VI 
DES FRAIS APFÉRIONTS A LA RÉQUISITION 


10 
 - Les frais afférents à la mise des titres en état 
de bonne Iiv'raison sont 'à la charge des propriétaires 
des titres. Leur montant est déduit du montant de l'in
demnité verSée à ces propriétaires, selon des modalités 
qUi sont précisée!> par 1 Instruction de la Banque. de 
France. 

Ce'S frais sont les seuls qui soient supportés par les 
propriétaire'S des titres. 

20 - Tous autres frais sont à la charge du Trésor 
Français. 

Les conditions dans lesquelles ces frais sont rem
boursés aux intermédiaires français et étrangers qui 
les ont engagés sont précisées. par l'Instruction de la 
Banque de France. 

TITRE VII 

DE CIORTA1NS PART1CULlERS 


- Titres dépendant d'une succession 

A) Succession olJ~erte en. Frl1llCe. 


Le point de savbir si les titres compris dans une 
!lUccessjon non liquidée sont ou non soumis à la té
quisition est réglée en considération, non pas de la 
personne du de. cujus, mais en oonsïdération de celle 
des héritiers et légataires. 

Si, ell exécution des volontés du de cujus, les titres 
soumis à réquisition doivent être individuellement at
tribués à tel ou à tel héritier ou légataire nomménrell'l: 
Idésigné, ccos titres sont ou ne sont pas cessibles selon 

(1) Aucune amende ne sera infligée si la oontrevaleur des 
tit= est inférieure à 20.000 francs métropolitains. Des 
décisions particulières au ministre interviendront si la con.. 
,trevaleur des titres "st supérieure à 500.000 francs métropo
litains. 

que l'héritier ou le légataire entre ou n'entre plIS 
dans la catégorie des personnes atteintes par la réqui
Sition. 

Si les titres soumis à la réquisition n'ont pas fait 
l'objet de la part du de cujus d'une attribution à tel ou 
à tel héritier ou légataire, il y a lieu (k distinguer deux 
hypothèses : 

Ou bien tous les héritiers et légataires entrent dans 
la catégorie des personnes atteintes par la ~isition : 
dans ce cas l'ensembble de. Wres doit être cédé, à la 
diligence d~ l'Administrateur de la succession; 

Ou bien certains héritiers ou légataires entrent dans 
la catégorie des personnes atteintes par la réquisition 
et d'autres n'y entrent pas. Dans ce cas, l'administra
teur de la succession est tenu de céder une fraction de 
la masse des titres téquîsitionnables légale à la quote
part de ces titres deViant revenir aux héritiers et léga
taires atteints par laréquisîtion. 

B) 5uccfA'lsion olJverte à l'étranger: 

Lorsque ces titres soumis à réquision dépendent 
d'une succession ouvèrte à l'étranger, les héritiers 
:entrant dans la catégorie des personnes atteintes par 
la réquisition sont tenus de faire toutes diligences pour 
contrer en possession des titres, et de les faire déposer 
à leur nom chez un intermédiaire en France ou aux 
Etats-Unis ils doivent ensuite, et selon le ca:s, se 
ronfurm& 'à Ja procédure générale applicable à la ces
sion des valeurs déposées en France ou à la cession 
des valeurs déposées aux Etats-Urus. 

Il - Titre'S affectés à la garantie d'une dette. 
A) - Le créancier réside en France: 
Les titres doivent être livrés à la réquisition. Les 

droits qU'avait le créander sur les titres sont repor
tés sur l'inde!rnnité de réquisition. 

B) - Le crél1llCier réside à l'étranger: 
L'exécution de la réquisition est reportée au jou~ 

où les titres sont libérés en exécution du rontrat qUi 
liait le débiteur et le créancier, le débiteur eSt, dès à. 
présent. tenu de faire connaître sa ~ituation à l'Of
fice des Changes. 

111 - Titres immatrlcul,és au nom d'un « nominee » 
aux Etats-Unis. 

Lorsque les titrès soumis à réquisition ont été oonfié 
à un nominee cest-à-<lire à une' personne physique ou 
morale, au nom de laquelle ils sont immatriculés, le 
propriétaire réel est tent! de s'adr,esser à un intermé
diaire en France, et de lui remettre des instructions à 
destination du « nominee ». 

Ces instructions établies selon des 1l1(ldalités qui 
sont précisée\; ault Intermédiaires par l'Instruction de 
la Banque de France, inwtent le « nominee» à tranS
férer ou à faire transférer la propriété des titres, en 
état de bonne livraison, à l'un des correspondants du 
Service de réquisition des valeurs mobilières désignées 
dans cette Instruction. 

IV - Titres sous oouv.rt de personnes physiques 
ou morales ayant reQU cerlains pouwirs de gestion 
ou de disposition· ci·après dénommées « trustees ». 

• 
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A) - Définitions: 

a) le « trustee» est la personne physique oU morale 
à qui l'acte constitutif du « trust» à confié le "fonds)} 
du « trust» ou toute personne qui lui est substituée; 

b) le « bénéficiaire » est toute personne physi
que ou llIOII'ale qui est en droit de recevoir du « trus
tee" tout ou partie des revenus ou du capital du 
« fonds» du "trust,,; . 

c) le «fonds» du « trust)) est l'ensemble des biens, 
meubles et immeubles, corPorels et incorporels, ron
fiés' au « trustee» ou provenant de leur remploi; 

d) le «oonstituant» (settlor) est la personne qui a 
constitué le « trust» soit à son propre bénéfice, soit 
au bénéfice de membres de sa famille ou de tiers 
quelronques ; 

e) le mot « trust» dans le présent décret est pris 
dans son sens le plus large, tel qu'il ressort de la 
lé~lation qui le régit. ! 

B) - OM/gai/ons '/Ms « trllSÜif3$» et « bénéficiaires" 
a) Le « trustee» réside en france - Le « trustee » 

est tenu de céder les titres soumis à réquisition 
faisant partie du «fonds)) du « trust », toutes les fois 
qiue le ou les «bénéfici~ires» ou certains d'entre 
oox entrent dans la définition donnée au titre 1 ci· 
des~us des personnes atteintes par la réquisition. 

Cette obligation s'impose au « trustee », nonobstant 
touteS clauses conV'Ctltiounelles figurant dans' l'acte 
eonstitutif du ({ trust» ou toutes dispositions légales 
régissant celui-ci privant le ou les «bénéficiaires» 
proVisoirement ou définitivement, du droit d'adminis

,trer les titres faisant partie du {( trust» ou d'en dis· 
poser en pleine propriété. 

Le "trustee» a seul qualité pout receVQir l'indem
nité de réquisition à charge par lui d'effectuer, s'il 
y a IitU, tous remplois; 

b) Si le « trustee » réside aux Etats-Unis ou dans 
tout autre paYS le "bénéficiaire» dûit s'adresser il un 
intermédiaire ~ France et déposer chez lui: 

L'original ou une copie certifiée ronforme de l'ade 
ronstitutif du « trust» dont il tient ses droits; 

L'in\'<ntaire des biens de toote nature mnstituant 
le «fonds du trust» il la date du présent a\is. 

L'i'lIenuédiaire remet l'acte de «trust» à l'Office 
des Changes pour examen des clauses qu'il oontient, 
ainsi. que l'invoentaire, pour relevé des valeurs mobi
lières l;ibellées en dollar qui y figurent. 

Par dérogation aux dispositions du titre IV ci-dessus 
intitulé «Des délais », le dépôt de l'acte de « trust» 
et de l'inventaire dœ biens constituant le fonds de 
ceJui..ci, doit être fait par le ({ bénéficiaire» avant le 
premier octobre 1947. Les autres délais prévus au 
titre' IV ci-dessus demeurent applicables aux autres 
obligations mises par le présent § il la charge des 
« bénéficiairels» OIU des intermédiaires. 

Après cet examen, le ({ bénéficiaire» doit remettre 
à l'inte'I11lédiaire <kIs instructions il destinatiOn du 
« trustee». Ces instructions établiés selon des moda· 
lités qui sont précisées aux intermédiaires par l'1 ns· 
tl1llction de la Banqœ 'de france, invitent le «trustee» 
à aCllOlUPlir les actes nécessaires, selon les cas, pour 
parve.nir au transfert des titres. Lorsque l'intervenTion 
du «ooll$t:ituant» du «trust» est nécessaire pour 

la validité des in~tractions à donner par le "bénéfi
ciain:)) au "trustee» le "constituant" est tenu de 
donne'r son plein concours à cet effet. Les conditiollS 
d'exécution de ce transfert oont précisées au « trustee » 
par l'un de<! correspondants aux Etats-Unis du Service 
de réquisition des valeurs mobilières étrangères. 

V - Titres ayant fait l'objet d'une néguciation 
en Bourse immédiatement aYant la réquisition et non 
e'I1COre livrés. 

Si, à la suite de la réquisition, des titres antérieure
ment vendus n'ont pas enoore été livrés, l'opération 
doit être dénouée préalablement à toute mesure qui 
setait prise en eKécution du présent avis. L'obliga
.tion de cession incombe à 'l'intermédiaire entre l·es 
mains duquel la livrai""n doit être faite pour le rompte 
de l'acheteur et non à celui qui détient effectivement 
les valeurs au jour où prend effet la réquisition. 

Le [)irectet/.l' Général, 

Postel ,vinay. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 

au livreloncl-6.r du territoire du Tog(l 

TOUl•• para... n•• Inté........ aont adml•••• fo ..""." .1"_ 
poaUlon â la pré••nte lmmetrfculatton, •• maina d .. 
• 0 ....I"".,eur aou••ign., dan. ,. dél.' de trois mol., • 
compte.. da palUcha•• du pr•••nt 8ft;a. etui avra Heu h'e.... 
••mmant en l'audlt61re du tribu....' civil da "'omé~ 

Suivant ré<Jllisition, nO 1.406, déposée le 23 jÎtillet 
1947 le sieur Wouabi Sant'Anna, né il Lomé en 1905 
profession de chef de famille Sant' Anna, demeurant et 
dooùcilié à Lomé, Cercle dudit, agissant en qualité 
de co-propriétaire, en son nom et en celui de ses frères 
et sœurs, savoir : 

2) fatouma Sant' Anna, revendeuse à Lomé 
3) Saloukou Sant' Anna, ex-employé de commerce 

à Lomé 
4) Noucira Sant' Anna', revendeuse il Lomé 
5) Analou Sant' Anna, revendeuse à Lomé 
6) Amiatou Sant' Anna, décédée, remplacée par ses 

cinq enfants, savoir: , 
Lari, Bichirou, Sala, Hachimi, fatouma, Ossen!, 

7) Sabalimatou Sant' Anna, revendeuse il Lomé 
8) Nouraimi Sant' Anna, tailleur il Lomé 
9) Asslata San!' Anna, revendeuse il Lomé 

10) Abidou Sant' Anna, maçon il Lomé 
11) Sabitlou Sant' Anna, revendeuse à Lomé 
12) Saodatou Sant'Anna, revendeuse à Lomé 
13) Raima Sant'Anna, enfant oùneur il Lomé 
14) Arafa Sant'Anna, enfant mineur à Lomé 
15) Houssanatou Sant'Anna, enfant mineur il Lomé, 

a demandé l'immatricuJatîon au IhTe 'foncier du Terri
toire du T ogu, d'un immeuble urbain, bâti, consistant 
en Un terrain en forme de quadrilatère irrégulier d'une 
contenance totale de 2 a. 50 ca. situé à Lomé, aveooEl 
des alliés, Cercle dUdit, et borné au Nord par Avenue 
dels Alliés au Sud par terrain à Regina Ayi, il l'Est par 
terrain à'Sanoussi Oibirila et à l'Ouest par terram ài 
Aménauvékou Martin. 
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Il déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, li. sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.407, déposée le 23 juillet 
1941 le sieur Wouabi Sant' Anna, né à Lomé en 1905 
I!rofession de chef de famille Sant' Anna, demeurant et 
domicilié li. Lomé, Cercle dUdit, agissant en qualité 
de oo-propriétaire, en son nom e~ en celui de ses frères 
et sœurs, savoir: 

2) Fatouma Sant' Anna, revendeuse à Lomé 
3) SaIOllkou Sant' Anna, ex-employé de conunerce 

li. Lomé 
4) Noucira Sant'Anna: revendeuse li. Lom!' 
5) Anatou Sant' Anna, revendeuse à Lomé 
6) Amiatou San t'Anna, décédée, remplacée par ses 

cinq enfants, savoir: 
Lari, Bichirou, Sala, Hachimi, fatouma Osseni, 

1) Sabalimatou Sant'Anna, revendeuse à Lomé 
8) Nouraimi Sant'Anna, tailleur à Lomé 
9) Assiata Sant'Anna, revendeuse à Lomé 

10) Abidou Sant' Anna, maçon à Lomé 
11) Sabitiou Sant'Anna, revendeuse à Lomé 
12) Saodatou Sant' Anna, revendeuse à Lomé 
13) Raima Sant' Anna, ·enfant mineur à Lomé 
14) Arafa Sant'Anna, ·enfant mineur à Lomé 
15) Houssanatou Sant'Anna, enfant mineur li. Lomé, 

a demandé l'immatriculation al1 livre foncier du Terri
toire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant 
en un terrain en forme de quadrilatère irrégulier d'une 
rontenance totale de 5 a. 53 ca. situé à Lomé, rue dl.! 
LI. Col. Maroix, cercle dudit et borné au Nard par. la 
rue du LI. Col. Maroix, à l'Est par terrain à Issoufou 
Sant'Anna, au Sud par terrain à Lawani r.austino et 
il l'Ouest par terrain à César Olymipio. 

JI déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, li sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

SuiVant réquisition, nO 1408, déposée le 1er août 194ï 
le' sieur Do\~ T. Boniface, né en 1919 'environ profes.. 
sion d'agent d'aff<\Îres, géomètre et dessinateur, de
meurant et domicilié à Lomé, agissant comme man
dataire de M. Cosme Amégée, employé de Comm"rce, 
demeurant et 'domicilié li Nuadja (Togo) suivant pro
.curation en date li. Lomé du 21 novembre 1940 a de
mandé l'immatriculation au livre foncier du Territoire 
d1t Togo, d'un immeUble urbain, non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un trapèze d'une con
tenan<:e totale de 45 ares 19 centiares situé à Agbé
luvé, subdivision de Tsévié, cercle de Lomé, et borné 
à l'Est par Tossah Gbagodo, li. l'Ouest par Bernard 
Massougbodji, au Sud par la route Lomé-Atakpamé et 
au Nord par Sossou Ahianvi. 

Il déclare qUe ledit immeuble appartient au sieur 
Amégée Cosme, et n'est, li sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels 00 éventuels. 

, 'Suivant réquisition, no 1409, déposée le 1er août 
1941 le sieur Nyadanou Godwin Amou:.oo profess1on 
ide cultivatèur-planteur, demeurant et domicilié li Adina 
(Gold-Coast), agissant en son nom personnel oomme 

propriétaire majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française. 

Représenté (lat le sieur Andreas Badohon, à Tokoin
Lomé suivant proooration en date du 29 juilleC 1947 
a demandé l'immatriœlation au Livre foncier du Terri
toire du Togo, d'un immeul:>Ie urbain bâti, oonsistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier 
d'une contenance totale de 44 ares 31 centiares situé 
à PaUmé (près de la gare) cercle de Klouto et borné 
au Nord par TonaboU, au Sud par Gaffa, li J'Est par 
Ablawoavi et à l'Ouest par Une ruelle. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns d'roits ou charges 
réels actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1410, déposée le 4 août 1941 
le sieur Atsou Marcellin profession de cultivateur, de
meurant et domicilié li. Agou-Atigoe-Abayémé, né en 
1902 agissant en son nom personnel comme proprié
taire majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
selon SOn statut personnel indigène et optant pour 
la législation française a demandé l'immatriculation 
ail livre foncier du .Territoire d1t Togo, d'un immeuble 
1'llral non bâti, consistant en un terrain planté de cacao, 
en forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance 
totale de 19 a 01 ca situé à Agou, Cerde de Kloufo 
connu sous le nom de Kalavémé 'et borné au Nor,d par· 
la propriété du sieur Johanes Awumé, au Sud-Est par 
terrain au sieur Daké Paulinus, à l'Est par terrain au 
sieur Dompré Godfrid, à l'Ouest par terrain à Atsou 
MarcelJjn lui-même, au Nord-Ouest par terrain au 
sieùr Eklo Micnel. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.412, déposée le 12 aoùt 
1941 le sieur Aloysius Nathan Gbogbo, né à Lomé 
vers 190ï prflfession de planteur, demeurant et domi
cilié à Lomé, agissant en qualité de co-propriétaire, 
en SOli nom et en celui des autres co-propritltaines 
ci-dessous désignés, savoir: e 

2/ Samuel Kodjo Gbogbo, élève demeurant à Lomé 
3; Mathias Koffi Gbogbo, élève demeurant li. Lomé 
41 Joseph Koffi Gbogbo, élève demeurant à, Lomé 
5/Florencia Ablewa Gbogbo, revendeuse demeurant 

à Lomé 
01 Paula Nyakéké Obog'bo, éoolière demeurant 
. à Lomé 

a demandé l'immatriœlation au avre foncier du Terri
toire du Togo, d'lm immeuble urbain non bâti, consis
tanten un terrain ayant la forme de polygone régulier 
d'une oontenance totale de cinq' ares, quarante cinq 
centiares environ situé à Lomé, Cercle de Lomé oonnu 
sous le nom d'Angle rue de Brazza et Kamina et 
borné ail Nord par la rue de Brazza, à l'Est par la 
rue de Kamina, au Sud par terrains à Anthony Thi
motheo et Antbony Hutsi Joseph et à l'Ouest 
par terrain à Anthony Amenovi. 
, 

http:Amou:.oo
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Il déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à sa connaissance, greVé cl'aucuns droits ou 
charge<! réels, lIctuels ou é\'entuels. 

le cOlt$ervateur de l<J propriété foneière, 
A. AVER.QUX. 

Ayia de bornage 

TOut•• p.,..o..n•• Int......... aont Invl,e•• Il y •••tet.,. 
ou. , .'J' f •• re rap"•••nt_" par t,tn mandatai,.. nanti d'un 
pou"oh" rlhlull .... 

Le mardi 7 octobre 1947 à 14 heures il sera 
procédé au bornage contra:dictoire d'un immeu
bfe situé à Noépé, Cercle de Lomé consistant en un 
terrain urbain bâti de forme polygOnale irrégulii';re 
portant quelques petites cases et des caféiers et pal
miers d'une contenance de 84 a 86 ca, et borné 'lU 
Nord par terrain Alossé Atigli, au Sud par la route 
en direction de Dzodjein à l'Est par titre 213 de 
Lomé au sieur William Agbodjan, et à l'Ouest par 
la prOpriété Ben Gbegblewu dont l'immatiiculation 
a été demandée par le sieur Adossou Agbanavor, 
Charpentier, demeurant et domiciüé il Noépé, agissant 
en qualité de propriétaire suivant réquisition du 9 
juillet 1947, nO 1402. 

Le mercredi 15 Octobre 1947 à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bornage oontradictoire d'un immeu
b[e situé à Klo-Mayondi, Canton de Tsokpo, Cercle 
de Klouto oonsistant en un terrain rural n'On bâti, 
de forme irrégulière, planté de cacaoyers et de caféiers 
d'une contenance de 7 ha. 50 a., connU sous le nom de 
AdantJSetsé et boméau Nord par ruisselet « Ahatsé », 
au Sud, par terrain à Adayi Tsogbé lui-même, à l'Est 
par terrain à Emmanuel K[u, et à l'Ouest par terrain à 
Adayi Tsogbé lui-méme, d'Ont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Adayi Tsogbé, cultivateur de
me!lTant et domicilié à Klo-Mayondi, agissant en qua
lité de propr.iétaire, suivant réquisition du 7 juillet 
1947, no 1401. 

Le >iendredi, 17 octobre 1947 à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un Îmmeu
ble situé à Kpadapé, Cercle de K[ouio consistant en 
un terrain rural oon bâti de forme polygone,. 
d'une contenance de 4 ha, 75 ca, connu sous le 
nom de " Vodjita )) et borné au Nord par la propriétii 
des nommés Apelivo et Georges Eklou, au Sud, à l'Est 
et à l'Ouest par la propriété du sieur Georges' Eklou, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Félicien d'Almeida Commis d'Administration, Agent 
S.,çcial, demeurant et domicilié à Palimé, agissant en 
qualité de propriétaire suivant réquisition du 24 juillet 
1947, nO 1.404. 

Le lundi, 20 octobre 1947 à 9 h. du matin, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble' situé 
entre Palimé-vlille et village Koussount'Üu, cerde de 

.. 

Klauto . consistant en un terrain rural lIOn bâti de 
forme d'un trapèze d'une CIOntenance de 2 ha 54 a 29 
ca! .e~ borné au N..0rd, à l'Est et à l'Ouest par des pro. 
pnetes du nomme Agbledze Togo, cultivateur à Kous
sountou, et au Sud par la rivière " AM » dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur Félicien d'Al
meida, Commis d'Administration, Agent Spécial, de
meurant et domicilié à Palimé, agissant en qualité de 
propriétaire suivant réquisition du 24 juillet 1947, 
no 1.403. 

Le lundi, 20 octobre 1947 à 15 h'eures 30, il sera 
procédé au ·bornage contradictoire d'un immeu
ble silué à Palimé, Cercle de Klouto consistant en un 
terrain urbain n'On bâti de forme quadrilatère irrégu-· 
Hère d'une oontenance de 3 a. 11 ca, et horné au Nord 
par une ruelle, au sud par terrain à Sedd'Üh, à l'Est 
par terrain à Akakpo Guidiguidi et à l'Ouest par une 
ruelle, dont l'immatriculation a été demandée par [a 
nommée Fidelia Alla[ao revendeuse, demeurant et do
miciliée à PaUmé, agissant en sa qualité de propriJl'taire 
suivant réquisition du 24 juillet 1947, nO 1.405. 

Le COtlServateur de la proprltté Zoneière, 
A. AVER.OUX. 

NEcrologie 

Le Commissaire de [a République a le regrei! 
de Jaire part du décès de M. Jean Pacamé ditSangel, 
SangelLos, garde-forestier, survenu à Sokodé dans 
la nuit du 23 au 24 juillet 1947 à la &!lite d'un açcident 
de chasse. 

• 
Avi. 

Le public est inf'Ürmé que désofmais la famille 
Wi1son et d'une façon générale les descendants de 
BAUUN substituent à leurs noms actuels leur patro
nyme c'Ümmun de BAU UN. 

Exemple: Edmond Ajega Wilson. 
se nomme désormais Edmond Ajega BA li UN. 

Anécho, le 18 juin 1947. 

le Clrel de famille 
Edmond Ajega Wilson-BAHUN. 

La Compagnie D.A.V.U.M. (Dépôts et Agences de 
vente d'usines rnétaIlurgiques) a l'h'Ünneur d'inf'Ürmer 
Messieurs les Chefs des Serv;ices Administratifs, et sa 
clientèle pri~e, qu'elle a confié l'exclusivité de sa , 
représentation pour le T'Ügo, le Dahomey. et le Ni
ger à l'entreprise Uerbelin (Boite Postale No 87 
Lomé). 
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Banque de l'Afrique Occidentale 

Messieurs les actionnaires de la Banque de l'Afrique 
Occidentale sont çonvoqués en Assemblée Générale 
pour le jeudi 20 novembre 1947, dans une des salles 
de la Maison GaVeau, 45, rue de la Boëtie à Paris 
(8~) pour délibérer $Ur l'ordre du jour suivant : 

10 - Rapport du Conseil d'Administrai1ioo sur les 
comptes de l'exercice 1946/1947. 

2<> - ApProbation ~s Comptes de l'Exercke 1946/ 
1947. 

30 - Renouvellement du privilège d'Emission. 
40 RéélllCtion d'un Adlll1nistrareur. 
50 - Quitus de sa gestion à un Administrateur 

démissionnaire. 
L'Assemblée Ordinaire se tiendra à 15 heures. 

Le Prés/ibml • COl1$ell 4'AdmlnistNiJWfI,. 

• 
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